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Direction départementale

des territoires

Arrêté inter-préfectoral n° DDT/SEER/2020-047
portant prolongation de l’Autorisation Unique Pluriannuelle de prélèvement d’eau

pour l’irrigation sur le sous-bassin de la Dordogne 

Le préfet de la Dordogne

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du
Mérite

La préfète de Lot-et-Garonne

Officier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du
Mérite

La préfète de Nouvelle Aquitaine

Préfète de la Gironde

Officier de l’Ordre National du Mérite

Officier de la Légion d’Honneur

La préfète de la Charente

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du
Mérite

Le préfet du Puy-de-Dôme

Chevalier de l’Ordre National du
Mérite

Chevalier de la Légion d’Honneur

Le préfet de la Charente-Maritime

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Chevalier de la Légion d’Honneur

La préfète de la Creuse La préfète de la Corrèze Le préfet du Lot

Le préfet de la Haute-Vienne
Chevalier de l’Ordre National du

Mérite

Le préfet du Cantal

Chevalier de l’Ordre National du
Mérite

Vu le code de l'environnement ;

Vu le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux du bassin Adour-Garonne (SDAGE) 2016-2021
approuvé par le préfet coordonnateur de bassin le 1er décembre 2015 ;

Vu  l’arrêté  interdépartemental  n°  2013031-0013  du  31  janvier  2013,  portant  désignation  de  la  Chambre
d’agriculture de la Dordogne comme organisme unique de gestion collective de l’eau pour l’irrigation sur le sous-
bassin de la Dordogne ;

Vu l’autorisation unique pluriannuelle n°DDT/SEER/2016/019 délivrée le 7 septembre 2016 à l'organisme unique
du sous-bassin de la Dordogne ;

Vu la loi n°2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ;

Vu l’ordonnance du 25 mars 2020 relative  à  la  prorogation des délais  échus pendant  la période d’urgence
sanitaire et à l’adaptation des procédures pendant cette même période ;

Vu le courrier des présidents des chambres régionales d’agriculture Nouvelle-Aquitaine et Occitanie en date du
24 mars 2020 demandant la prolongation de trois ans des autorisations uniques de prélèvement concernées par
une échéance en 2022 ;

Vu le courrier du 10 avril 2020 du président de l’OUGC du sous-bassin de la Dordogne et des présidents des
chambres d’Agriculture du périmètre de compétence de l’OUGC du sous-bassin de la Dordogne demandant la
prolongation de l’autorisation unique pluriannuelle  n°DDT/SEER/2016/019 délivrée le 7 septembre 2016 ;

Vu la participation du public qui s’est déroulée du 3 décembre au 23 décembre 2020 ;

Vu le courrier adressé en date du 24 décembre 2020 à l’OUGC du sous-bassin de la Dordogne pour observation
sur le projet de prolongation de l’autorisation unique pluriannuelle ;
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Considérant que, eu égard aux dispositions de l’article L.181-15 du code de l’environnement, la prolongation et le
renouvellement d’une autorisation environnementale sont autorisés ; que ces deux procédures sont soumises à
la délivrance d’une nouvelle autorisation uniquement s’ils comportent une modification « substantielle » du projet
autorisé ou en cas de changement « substantiel » dans les circonstances de fait et de droit ayant présidé à la
délivrance de l’autorisation initiale ;

Considérant, au cas d’espèce, que la prolongation d’un an de la durée de l’autorisation unique pluriannuelle de
prélèvement  ne constitue pas une modification « substantielle » au regard de l’article  R.181-49 du code de
l’environnement ;

Considérant  ainsi  que  l’autorité  administrative  compétente  peut  imposer  toute  prescription  complémentaire
nécessaire,  y  compris  en matière  de  délais,  au respect  des  dispositions  des  articles  L.181-3 et  L.181-4  à
l’occasion des modifications non « substantielles » décidées ;

Considérant l’impossibilité matérielle pour le pétitionnaire de mener à bien les études techniques et de déposer
un dossier complet de demande de renouvellement de son autorisation unique pluriannuelle avant le 24 août
2020, compte tenu du contexte sanitaire ;

Considérant  que la  prolongation des délais  prévus initialement  par  l’autorisation unique de prélèvement est
nécessaire au maintien de la bonne gestion collective de l’eau pour l’irrigation agricole sur le sous-bassin de la
Dordogne ;

Sur proposition des secrétaires généraux des préfectures de la Dordogne, du Cantal,  de la Charente, de la
Charente-Maritime, de la Corrèze, de la Gironde, du Lot, du Lot-et-Garonne, de la Haute-Vienne, de la Creuse et
du Puy-de-Dôme ;

ARRETENT

Article 1  er   – Désignation du bénéficiaire et prolongation

Le pétitionnaire désigné ci-dessous :

Organisme unique de gestion collective de l’eau pour l’irrigation agricole du sous-bassin de la Dordogne
Boulevard des Saveurs – CréaVallée Nord

CS 10250
25060  PERIGUEUX cedex 9

représenté par le président de la Chambre d’agriculture de la Dordogne, est désigné bénéficiaire de l’autorisation
unique pluriannuelle prévue au code de l’environnement (R.214-31-1 à R.214-31-5), sous réserve du respect des
prescriptions définies par le présent arrêté.

Article 2 – Prolongation

L’article 8 de l’arrêté inter-préfectoral n°DDT/SEER/2016/019 du 7 septembre 2016 sus-visé est modifié comme
suit :
L’autorisation est délivrée jusqu’au 31 mai 2023.
Elle est accordée à titre personnel, précaire et révocable, sans indemnité de l’État exerçant ses pouvoirs de
police.

Article 3 – Modalités de renouvellement

Le 1er alinéa de l’article 10 de l’arrêté inter-préfectoral n°DDT/SEER/2016/019 du 7 septembre 2016 est modifié
comme suit :
Avant l’expiration de la présente autorisation, l’organisme unique s’il souhaite en obtenir le renouvellement, doit
adresser au préfet  coordonnateur du sous-bassin de la Dordogne une demande dans les conditions de forme et
de contenu défini à l’article R.181-49 du code de l’environnement, deux ans au moins avant l’expiration de la
présente autorisation, soit le 31 mai 2021.
Si l’organisme unique de gestion collective ne souhaite pas obtenir  le renouvellement de l’autorisation, il  en
informe le préfet coordonnateur du sous-bassin de la Dordogne dans les mêmes délais.
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Article 4 – Publication et information des tiers

La présente autorisation fait l’objet des publications suivantes :

- parution au recueil des actes administratifs des préfectures de la Dordogne, du Cantal, de la Charente, de la
Charente-Maritime, de la Corrèze, de la Gironde, du Lot, du Lot-et-Garonne et de la Haute-Vienne, de la Creuse
et du Puy-de-Dôme, dans un délai de quinze jours à compter de la signature du présent arrêté ;

- affichage en mairie de Périgueux (commune siège de l’OUGC sous-bassin de la Dordogne) pendant une durée
minimale d’un mois ;

- parution sur le portail Internet des services de l’Etat des préfectures de la Dordogne, du Cantal, de la Charente,
de la Charente-Maritime, de la Corrèze, de la Gironde, du Lot, du Lot-et-Garonne et de la Haute-Vienne, de la
Creuse et du Puy-de-Dôme, pour une durée de 4 mois ;

- publication à la diligence du préfet coordonnateur du sous-bassin de la Dordogne et aux frais du bénéficiaire
d'un avis au public faisant connaître les termes de la présente autorisation en caractères apparents dans un
journal local diffusé dans les départements la Dordogne, du Cantal, de la Charente, de la Charente-Maritime, de
la Corrèze, de la Gironde, du Lot, du Lot-et-Garonne et de la Haute-Vienne, de la Creuse et du Puy-de-Dôme.

Article 5 – Délais et voies de recours

Conformément aux dispositions de l’article R.181-50 du code de l’environnement, le présent arrêté peut être
déféré au tribunal administratif de Bordeaux – 9 rue Tastet – 33 000 Bordeaux, par courrier ou via l’application
Télérecours (https://www.telerecours.fr/) :

- par les tiers dans un délai de quatre mois à compter de la publication ou de l'affichage en mairie ;
- par le pétitionnaire dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle le présent arrêté lui a été notifié.

Il  peut  faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai  de deux mois.  Le silence gardé par
l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte décision implicite de
rejet de cette demande conformément à l’article R.421-2 du code de justice administrative.

Article 6 – Exécution

Les secrétaires généraux des préfectures la Dordogne, du Cantal, de la Charente, de la Charente-Maritime, de la
Corrèze, de la Gironde, du Lot, du Lot-et-Garonne, de la Haute-Vienne, de la Creuse et du Puy-de-Dôme, les
directeurs départementaux des territoires (et de la Mer) la Dordogne, du Cantal, de la Charente, de la Charente-
Maritime, de la Corrèze, de la Gironde, du Lot, du Lot-et-Garonne, de la Haute-Vienne, de la Creuse et du Puy-
de-Dôme, les chefs des services départementaux de l’Office français de la biodiversité (OFB) des départements
concernés et le maire de la commune de Périgueux sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du présent arrêté qui sera notifié à l'organisme unique de gestion collective du sous-bassin de la Dordogne.

                                                                                                      A Périgueux, le 19 janvier 2021

Signé

                                                                                                      Le préfet 
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Arrêté inter-préfectoral n° DDT/SEER/2020-047
portant prolongation de l’Autorisation Unique Pluriannuelle de Prélèvement d’eau

pour l’irrigation sur le bassin sur le Sous-bassin de la Dordogne 

A  Agen

 Signé

Le Préfet
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Arrêté inter-préfectoral n° DDT/SEER/2020-047
portant prolongation de l’Autorisation Unique Pluriannuelle de Prélèvement d’eau

pour l’irrigation sur le bassin sur le Sous-bassin de la Dordogne 

A  Bordeaux

 Signé

Le Secrétaire Général
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Arrêté inter-préfectoral n° DDT/SEER/2020-047
portant prolongation de l’Autorisation Unique Pluriannuelle de Prélèvement d’eau

pour l’irrigation sur le bassin sur le Sous-bassin de la Dordogne 

A  Angoulême

Signé

La Préfète
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Arrêté inter-préfectoral n° DDT/SEER/2020-047
portant prolongation de l’Autorisation Unique Pluriannuelle de Prélèvement d’eau

pour l’irrigation sur le bassin sur le Sous-bassin de la Dordogne 

A  Clermont-Ferrand

Signé

Le Préfet
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Arrêté inter-préfectoral n° DDT/SEER/2020-047
portant prolongation de l’Autorisation Unique Pluriannuelle de Prélèvement d’eau

pour l’irrigation sur le bassin sur le Sous-bassin de la Dordogne 

A  La Rochelle

Signé

Nicolas BASSELIER
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Arrêté inter-préfectoral n° DDT/SEER/2020-047
portant prolongation de l’Autorisation Unique Pluriannuelle de Prélèvement d’eau

pour l’irrigation sur le bassin sur le Sous-bassin de la Dordogne 

A  Guéret

Signé

La Préfète
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Arrêté inter-préfectoral n° DDT/SEER/2020-047
portant prolongation de l’Autorisation Unique Pluriannuelle de Prélèvement d’eau

pour l’irrigation sur le bassin sur le Sous-bassin de la Dordogne 

A  Tulle

Signé

La Préfète
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Arrêté inter-préfectoral n° DDT/SEER/2020-047
portant prolongation de l’Autorisation Unique Pluriannuelle de Prélèvement d’eau

pour l’irrigation sur le bassin sur le Sous-bassin de la Dordogne 

A  Cahors

Signé

Le Préfet
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Arrêté inter-préfectoral n° DDT/SEER/2020-047
portant prolongation de l’Autorisation Unique Pluriannuelle de Prélèvement d’eau

pour l’irrigation sur le bassin sur le Sous-bassin de la Dordogne 

A  Limoges

Signé

Le sous-préfet, Secrétaire Général
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Arrêté inter-préfectoral n° DDT/SEER/2020-047
portant prolongation de l’Autorisation Unique Pluriannuelle de Prélèvement d’eau

pour l’irrigation sur le bassin sur le Sous-bassin de la Dordogne 

A  Aurillac

Signé

Le Préfet
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Arrêté n° 2021-190 du 12 février 2021
Portant renouvellement de la composition de la commission locale de l’eau du schéma d’aména-

gement et des gestion des eaux du bassin versant de l’Alagnon

Le Préfet du Cantal,
Chevalier de l’ordre National du Mérite, 

VU le Code de l’Environnement, dans sa partie législative, notamment les articles L212-3 à L212-11,
VU le Code de l’Environnement, dans sa partie réglementaire, notamment les articles R212-29 à R212-34,
VU l’arrêté interpréfectoral n°2008-350 du 4 mars 2008 fixant le périmètre du schéma d’aménagement
et de gestion des eaux (SAGE) de l’Alagnon et son arrêté interpréfectoral modificatif n°2011-1174 du
03 août 2011 modifiant l’arrêtén°2008-350 du 4 mars 2008,
VU l’arrêté préfectoral n°2009-447 du 7 avril 2009 instituant la commission locale de l’eau (CLE) et
fixant sa composition, et ses arrêtés modificatifs n°2011-975 du 24 juin 2011, n°2013-0064 du 17 jan-
vier 2013, n° 2014-0977 du 25 juillet 2014, n°2015-0664 du 10 juin 2015, n°2016-354 du 12 avril
2016, n°2016-430 du 20 avril 2016, n°2018-511 du 19 avril 2018 instituant la CLE et fixant sa compo-
sition,
VU les désignations prononcées par les collectivités territoriales, les établissements publics et associa-
tions d’élus, membres du collège des représentants de collectivités territoriales et de leurs groupements,
VU les propositions des associations départementales des maires et des présidents des intercommunali-
tés du Cantal, du Puy de Dôme et de la Haute Loire,
Considérant que la durée du mandat des membres de la Commission Locale de l’Eau du SAGE de
l’Alagnon , autres que les représentants de l’État, est de six années et qu’il y a lieu de renouveler les
mandats 
SUR proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture,

ARRETE

Article 1  er     : La commission locale de l'eau chargée de l’élaboration, de la révision et du suivi du Schéma d’Aménage-
ment et de Gestion des Eaux de l’Alagnon, comprend 47 membres répartis comme suit :

1 - Collège des représentants des Collectivités territoriales, de leurs groupements et des établissements publics
locaux : 27 membres

1-1 Représentants du Conseil Régional et des Conseils Départementaux : 4 représentants

Collectivité territoriale représentée Représentant désigné
Conseil Régional d'Auvergne M. Jean Pierre VIGIER conseiller régional

Conseil Départemental du Cantal
M. Jean Jacques MONLOUBOU, conseilller départe-
mental

Conseil Général de la Haute-Loire M. Pascal GIBELIN, conseiller départemental

Conseil Général du Puy-de-Dôme Mme .Nicole ESBELIN, conseillère départementale 

2 Cours Monthyon 
15 000 AURILLAC
Tél. : 04 71 46 23 00
Site internet : www.cantal.gouv.fr

Direction départementale des 
Territoires
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1-2 : Représentants des collectivités territoriales désignés sur proposition des associations des maires, et repré-
sentants des établissements publics locaux :

1-2-1 : Représentants désignés sur proposition des associations des maires et des intercommunalités :
19 représentants

Représentants désignés par l'association
des maires du Cantal et  des présidents
d’intercommunalités

- M. Philippe BOUCHEIX, 2nd adjoint de MOLOMPIZE
- M. Roland VERNET, maire de Saint Poncy,
-M. Philippe ROSSEEL, maire d’Allanche,
- Mme Marie-Claire TUFFERY, maire de Bonnac,
- M. Xavier FOURNAL, maire d’Albepierre-Bredons,
- M. Franck DE MAGALHAES, maire de Ferrieres-Saint-Mary
- M. Daniel MEISSONNIER, maire de Laveissière,
- Mme Marina BESSE, maire de Mentières,
- M. Michel PORTENEUVE, maire de Neussargues en Pina-
telle,
- M. Eric JOB, maire de Valjouze.
- M Jean Marc BOUDOU, vice président chargé de l’Agriculture et
de l’Environnement , Saint Flour Communauté
- M. Pierrick ROCHE, vice président en charge de la transition
énergétique et de l’Environnement , Hautes Terres Communauté

Représentants désignés par l'association
des maires et des présidents d’intercom-
munalités de la Haute Loire

- M. Guy LONJON, maire de Lempdes-sur-Alagnon,
- M. André HALFON, maire de Torsiac
-Mme Nathalie AVININ, conseillère communautaire de la CC
Brioude Sud Auvergne
- M. Michel TARDY, conseiller communautaire d’Auzon Com-
munauté

Représentants désignés par l'association
des maires du Puy de Dôme

- M Serge BARTHOMEUF , maire de Saint-Gervazy
- M Emmanuel CORREIA, maire d'Anzat-le-Luguet
- Mme Pascale BRUN , 4e vice présidente de la Communauté
d’agglomération du Pays d’Issoire en charge de la Responsa-
bilité Environnementale

1-2-2 : Représentants des établissements publics locaux : 4 représentants

Etablissement public local représenté Représentant

Etablissement Public Loire Mme Jocelyne BOUQUET

Parc Naturel Régional des Volcans d'Au-
vergne

Mme Colette PONCHET-PASSEMARD

Syndicat interdépartemental de gestion de 
l'Alagnon et de ses affluents

M. Didier ACHALME

Syndicat d’eau potable de la Gran-
geoune

M Bernard BEC

2 - Collège des représentants des usagers, des propriétaires riverains, des organisations profession-
nelles et associations concernées : 11 membres

Organisations, association représentées représentant

Chambre d'agriculture du Cantal Le Président ou son représentant

Chambre d'Agriculture de la Haute-Loire Le Président ou son représentant
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Chambre de commerce et d'industrie du Cantal Le Président ou son représentant

Organisations, association représentées représentant

Centre régional de la propriété forestière Le Président ou son représentant

Union Fédérale des consommateurs d'Auvergne Le Président ou son représentant

France Hydroélectricité Le Président ou son représentant

Fédération du Cantal pour la Pêche et la protection des milieux
aquatiques

Le Président ou son représentant

Fédération de la Haute Loire pour la Pêche et la protection des
milieux aquatiques

Le Président ou son représentant

France Nature Environnement Cantal Le Président ou son représentant

Association « Vive l'Alagnon » Le Président ou son représentant

SNCF Réseau Ferré de France Le Directeur ou son représentant

3 - Collège des représentants de l'Etat et de ses établissements publics : 9 membres
- le Préfet du Loiret, Préfet coordonnateur du Bassin Loire Bretagne ou son représentant
- le Préfet du Cantal, Préfet coordonnateur du Schéma d'aménagement et de gestion des eaux de l'Ala-
gnon, ou son représentant
- le Chef de la mission interservices MISEN du Cantal, ou son représentant,
- le Chef de la mission interservices MISEN de la Haute-Loire, ou son représentant,
- le Chef de la Mission Interservices MISEN du Puy-de-Dôme, ou son représentant,
- le Directeur Régional de l'Environnement,  de l’aménagement et  du Logement d’Auvergne Rhône
Alpes ou son représentant,
- le Délégué Régional de l'Agence de l'eau Loire Bretagne, ou son représentant
- le Directeur Régional Auvergne Rhône Alpes de l'Office Français de la Biodiversité ou son représen-
tant
- le Directeur Régional de l'Office National des Forêts ou son représentant,

Article 3 : La durée du mandat des membres de la Commission Locale de l’Eau, autres que les repré-
sentants de I'Etat, est de six années.

Ils cessent d'en être membres s'ils perdent les fonctions en considération desquelles ils ont été désignés.

En cas de vacance, pour quelque raison que ce soit, du siège d'un membre de la commission, il est pour-
vu à son remplacement dans un délai de deux mois à compter de cette vacance, pour la durée du mandat
restant à courir, dans les conditions prévues pour sa désignation.

Les fonctions de membre de la CLE sont gratuites.

En cas d'empêchement, un membre peut donner mandat à un autre membre du même collège. Chaque
membre ne peut recevoir qu'un seul mandat.

Article  4 :  Lors de la  réunion d'installation de la CLE, le  président est  désigné au sein et  par les
membres du collège des représentants des collectivités territoriales, de leurs groupements et des établis-
sements publics locaux.

Article 5 : La commission élabore ses règles de fonctionnement qui fixent notamment les conditions
dans lesquelles le président soumet à son approbation l’état d’avancement du projet de schéma. Elle
constitue ses organes de travail conformément aux dispositions réglementaires.

Elle établit un rapport annuel sur ses travaux et orientations et sur les résultats et perspectives de la ges-
tion des eaux dans le périmètre de sa compétence. Ce rapport est adopté en séance plénière et transmis
au préfet de chacun des départements intéressés, au préfet coordonnateur de bassin et au comité de bas-
sin concernés.
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Article 6 : L’arrêté préfectoral n°2009-447 du 7 avril 2009 modifié instituant la commission locale de
l’eau (CLE) et fixant sa composition est abrogé.

Article 7 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures du Cantal, de
la Haute Loire et du Puy de Dôme, il sera mis en ligne sur le site internet www.gesteau.eaufrance.fr

Article 8 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Cantal ou d’un
recours contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux
mois à compter de sa publication.

Article 9 : Les Secrétaires Généraux des Préfectures du Cantal, de la Haute-Loire et du Puy-de-Dôme
sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de cet arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de chaque Préfecture. Cette publication mentionnera les sites internet sur lesquels
cet arrêté peut être consulté.

Fait à Aurillac, le 12 février 2021

Le Préfet,

Signé

Serge CASTEL
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Arrêté préfectoral n° 2021-203 du 17 février 2021
relative aux déplacements effectués dans le cadre des actions de prospection et comptage des
rapaces nocturnes (grand-duc et petites chouettes de montagne) par la LPO

Le Préfet du Cantal,

Vu le décret n°2020-1310 du 29 octobre 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour
faire face à l’épidémie de covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire,

Vu la demande formulée par la LPO en date du 12/02/2021

Considérant que les rapaces nocturnes, et notamment le Hibou Grand-duc et les petites chouettes
de montagne (Chouette de Tengmalm) sont des espèces protégées dont le maintien des populations
peut être localement défavorable en raison notamment de la réduction de leurs habitats naturels ;
que ces espèces étant de mœurs essentiellement nocturnes ou crépusculaires, leur suivi ne peut
s’opérer dans de bonnes conditions qu’après la tombée de la nuit ;

Considérant qu’il est nécessaire que les campagnes de prospections et comptages menés par les
bénévoles de la LPO depuis plusieurs années continuent à être menées afin de suivre l’évolution des
populations locales, données sans lesquelles aucune mesure de préservation ou de gestion efficace
ne pourrait être menée ;

Considérant que ces actions correspondent à des missions d’intérêt général qui doivent pouvoir
continuer à être réalisées par des personnes agissant en tant que bénévoles,

ARRÊTE:

Article 1

Les déplacements effectués par les personnes bénévoles listées aux annexes 1 et 2, lorsqu’ils ont
pour but d’intervenir dans le périmètre des communes ou territoires listés à ces mêmes annexes,
dans le cadre des opérations décrites à l’article 2 et dans les conditions précisées à l’article 3, ont le
caractère de « déplacements aux fins de participer à des missions d’intérêt général sur demande de
l’autorité administrative », au sens du 8° du I de l’article 4 du décret susvisé.

Article 2

Les opérations visées à l’article 1 sont celles, effectuées à compter de la date de signature de la
présente décision, consistant à assurer la sauvegarde du Hibou grand Duc et des petites chouettes de
montagne présentes sur le territoire des communes listées aux annexes 1, 2 et 3 en menant des
opérations de prospection et de comptage.

Ces interventions seront réalisées sur les périodes indiquées aux annexes 1, 2 et 3.

Direction Départementale
DesTerritoires
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Article 3

Les conditions de réalisation des déplacements visés à l’article 1 impliquent le respect des règles de
distanciation et des mesures d’hygiène prescrites dans le décret susvisé.

Les personnes visées à l’article 1 souhaitant faire valoir ces dispositions doivent être munies d’un
exemplaire de la présente décision et d’une attestation de déplacement dérogatoire sur laquelle est
coché le motif « Participation à des missions d’intérêt général sur demande de l’autorité
administrative ».

Article 4
La présente décision peut faire l’objet d’un recours dans les deux mois qui suivent sa publication ou
sa notification :

• par la voie d’un recours administratif. L’absence de réponse dans le délai de deux mois fait
naître une décision implicite de rejet, qui peut elle-même faire l’objet d’un recours devant le
tribunal administratif compétent,

• par la voie d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent,

• par l'application information « télérecours citoyens » accessible via le site internet
www.telerecours.fr .

Article 5

Le commandant du groupement de la gendarmerie départementale du Cantal et le Directeur
départemental de la sécurité publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture du Cantal.

Fait à Aurillac, le 17 février 2021

Le Préfet

signé

Serge CASTEL
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Annexe 1 arrêté n° 2021-203 du 17 février 2021
Opération de prospection et de comptage de chouette de Tengmalm

Personnes bénévoles concernées par la dérogation au couvre-feu

.

Annexe 2 arrêté n° 2021-203 du 17 février 2021

Opération de prospection et de comptage du Hibou Grand Duc

Personnes bénévoles concernées par la dérogation au couvre-feu

ZĞĐĞŶƐĞŵĞŶƚ�ĚĞƐ�ĐŽƵƉůĞƐ�ƌĞƉƌŽĚƵĐƚĞƵƌƐ�ĚĞ�ĐŚŽƵĞƩ Ğ�ĚĞ�dĞŶŐŵĂůŵ

Du 1er février au 31 juillet 2021 de 18 heures à 22 heures

Nom Prénom Communauté de communes

ROQUES Thierry CC Hautes-Terres / CC Cère et Goul en Carladès

GUIGNABERT Philippe CC Hautes-Terres / CC Cère et Goul en Carladès

ROBERT Maëlys CC Hautes-Terres / CC Cère et Goul en Carladès

E Žŵ�ĚĞ�ůΖĂĐƟŽŶ :

�ĞƐĐƌŝƚƉƟĨ�ĂĐƟŽŶ :
Recherche et suivi des couples (re)producteurs/cantonnés ; recensement des sites de
͚ ƌĞƉƌŽĚƵĐƟŽŶ�ƉŽƐƐŝďůĞ͛�

Période:

Recensement des couples reproducteurs du Grand Duc-d’Europe

Du 1er février au 31 juillet de 18 heures à 22 heures

Prénom Nom Communauté de communes

E ŝĐŽůĂƐ� >Žůŝǀ Ğ �ŽŵŵƵŶĂƵƚĠ�ĚΖ�ŐŐůŽŵĠƌĂƟŽŶ�ĚƵ��ĂƐƐŝŶ�ĚΖ�ƵƌŝůůĂĐ͕��ŚąƚĂŝŐŶĞƌĂŝĞ�ĐĂŶƚĂůŝĞŶŶĞ

dŚŝĞƌƌǇ ZŽƋƵĞƐ �ŽŵŵƵŶĂƵƚĠ�ĚΖ�ŐŐůŽŵĠƌĂƟŽŶ�ĚƵ��ĂƐƐŝŶ�ĚΖ�ƵƌŝůůĂĐ�͖��ğƌĞ�Ğƚ�' ŽƵů�ĞŶ��ĂƌůĂĚğƐ

dŚŽŵĂƐ �ĂƌŶŝƐ �ŽŵŵƵŶĂƵƚĠ�ĚΖ�ŐŐůŽŵĠƌĂƟŽŶ�ĚƵ��ĂƐƐŝŶ�ĚΖ�ƵƌŝůůĂĐ

Jean-michel Dulac Châtaigneraie cantalienne ; Pays de Salers

François Emberger Pays de Salers

Jacques Albessard Pays de Salers

Stéphane Vidal Saint-Flour communauté ; Hautes Terres Communauté

Géraud Prolhac Hautes Terres Communauté

Arnaud Péan Châtaigneraie cantalienne

Romain Monlong Saint-Flour Communauté
Bernard Mergnat Hautes Terres Communauté
Thierry Leroy Pays de Salers

:ĞĂŶͲ�ůĂƵĚĞ� ' ĞŶƟů WĂǇƐ�ĚĞ�ŐĞŶƟĂŶĞ�͖��ŚąƚĂŝŐŶĞƌĂŝĞ�ĐĂŶƚĂůŝĞŶŶĞ

D ĂƩ ŚŝĂƐ �ĂƵď , ĂƵƚĞƐ�dĞƌƌĞƐ��ŽŵŵƵŶĂƵƚĠ

ZŝĐŚĂƌĚ� �ŽƵƐƚĞŝǆ WĂǇƐ�ĚĞ�D ĂƵƌŝĂĐ�͖�̂ ƵŵğŶĞ��ƌƚĞŶƐĞ�͖�WĂǇƐ�ĚĞ�' ĞŶƟĂŶĞ

:ĞĂŶͲD ĂůŽ �ŽŝŶĞƚ �ŽŵŵƵŶĂƵƚĠ�ĚΖ�ŐŐůŽŵĠƌĂƟŽŶ�ĚƵ��ĂƐƐŝŶ�ĚΖ�ƵƌŝůůĂĐ
Denis Wagenmann Châtaigneraie cantalienne

�ŶƚŚŽŶǇ� s ŝĚĂů �ŽŵŵƵŶĂƵƚĠ�ĚΖ�ŐŐůŽŵĠƌĂƟŽŶ�ĚƵ��ĂƐƐŝŶ�ĚΖ�ƵƌŝůůĂĐ�͖��ŚąƚĂŝŐŶĞƌĂŝĞ�ĐĂŶƚĂůŝĞŶŶĞ�͖�, ĂƵƚĞƐ�ƚĞƌƌĞƐ�ĐŽŵŵƵŶĂƵƚĠƐ

, ĞŶƌŝ s ŝĚĂů �ŽŵŵƵŶĂƵƚĠ�ĚΖ�ŐŐůŽŵĠƌĂƟŽŶ�ĚƵ��ĂƐƐŝŶ�ĚΖ�ƵƌŝůůĂĐ�͖��ŚąƚĂŝŐŶĞƌĂŝĞ�ĐĂŶƚĂůŝĞŶŶĞ�͖�, ĂƵƚĞƐ�ƚĞƌƌĞƐ�ĐŽŵŵƵŶĂƵƚĠƐ

Nom de l'acƟon :

�ĞƐĐƌŝƚƉƟĨ�ĂĐƟŽŶ�͗ ZĞĐŚĞƌĐŚĞ�Ğƚ�ƐƵŝǀ ŝ�ĚĞƐ�ĐŽƵƉůĞƐ�;ƌĞͿƉƌŽĚƵĐƚĞƵƌƐͬ ĐĂŶƚŽŶŶĠƐ�͖�ƌĞĐĞŶƐĞŵĞŶƚ�ĚĞƐ�ƐŝƚĞƐ�ĚĞ�͚ƌĞƉƌŽĚƵĐƟŽŶ�ƉŽƐƐŝďůĞ͛�

Période:
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PRÉFET DU CANTAL

Direction Départementale
des Territoires

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°2021-193 du 12 février 2021
portant autorisation d’occupation temporaire pour la réalisation de  travaux concernant

les milieux aquatiques, sur les communes de La Chapelle d’Alagnon, Laveissenet,
Paulhac, Ruynes-En-Margeride, Tanavelle, Ussel et Valuéjols présentés par la

Communauté de Communes de Saint-Flour Communauté

Le Préfet du Cantal

Vu le code de l'environnement,

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment l'article L.151-37,

Vu le code général des collectivités territoriales;

Vu la loi du 29 décembre 1892 relative aux dommages causés à la propriété privée par l’exécution des travaux pu-
blics et notamment l’article 3;

Vu l’AP n°2020-108 du 20 janvier 2020 portant Déclaration d’Intérêt Général  des travaux concernant les mi-
lieux aquatiques  prévus par le Contrat de progrès territorial des affluents de la Truyère présenté par la Commu-
nauté de Communes de Saint-Flour Communauté

Vu la liste des travaux programmés sur la période prévue en 2021 adressée le 05 février 2021 ;

Considérant que la réalisation de ces travaux nécessite l’autorisation d’occupation temporaire des terrains  ;

Considérant que l’arrêté susvisé n°2020-108 du 20 janvier 2021, conformément à leur article 3, nécessite un arrêté
complémentaire pour la réalisation des travaux de restauration ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Cantal ;

ARRÊTE

Article 1 - Nature des travaux réalisés     :  

La Communauté de Communes de Saint-Flour Communauté, dans le cadre de la mise en œuvre des pro-
grammes de travaux de berges rattachés au contrat territorial de Progrès des Affluents de la Truyère recon-
nus d’intérêt général est autorisé, sous réserve des droits des tiers, à occuper temporairement les terrains
situés sur les communes de La Chapelle d’Alagnon, Laveissenet, Paulhac, Ruynes-En-Margeride, Tana-
velle, Ussel et Valuéjols afin de réaliser les travaux prévus conformément au dossier de déclaration d’inté-
rêt général déposé, sur les parcelles détaillées en annexe.

Ces travaux sont conformes à ceux listés dans l’arrêté préfectoral de DIG :

- Mise en place de points d’abreuvement,
- Mise en défens des berges,
- Mise ne place de franchissement de cours d’eau respectant la continuité écologique,
- Restauration de la végétation rivulaire,
- Enlèvement des embâcles faisant obstacle aux écoulements,
- Enlèvements des déchets.

Pour rappel, les travaux ont été définis à la suite de rencontres entre les techniciens de Saint-Flour
Communauté et les exploitants concernés qui ont validé la nature de ces travaux. Ces t ravaux sont
donc prévus en fonction de leurs besoins et ils sont de nature à restaurer un fonctionnement équilibré
des cours d’eau, ainsi qu’à améliorer leur qualité écologique et hydromorphologique.

Il n’est pas demandé de participation financière aux bénéficiaires des travaux et propriétaires riverains.
Si l’exploitant ou le propriétaire souhaite revenir sur sa décision, les travaux prévus chez lui pourront
être annulés.

15_DDT - Direction départementale des territoires du Cantal - 15-2021-02-12-003 - ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°2021-193 du 12 février 2021
portant autorisation d’occupation temporaire pour la réalisation de  travaux concernant les milieux aquatiques, sur les communes de La Chapelle d’Alagnon,
Laveissenet, Paulhac, Ruynes-En-Margeride, Tanavelle, Ussel et Valuéjols présentés par la Communauté de Communes de Saint-Flour Communauté

25



Article 2 – Emplacement des travaux et voie d’accès     :  

Les travaux sont situés sur les plans cadastraux annexés.

L'emprise nécessaire à la réalisation des travaux ne peut excéder une largeur de 6 mètres déterminée en sui-
vant autant que possible la rive du cours d'eau.

Article 3 – Conditions d’occupation des terrains     :  

Seuls les agents en charge de la réalisation et de la surveillance des travaux, ainsi que, le cas échéant, les en-
gins mécaniques nécessaires à leur réalisation seront autorisés à pénétrer dans les parcelles privées, closes ou
non closes à l'exception des locaux d'habitation et des propriétés attenantes aux habitations et closes par des
murs ou par des clôtures équivalentes, suivant les usages locaux.

Chaque intervenant sera en possession d'une copie du dit arrêté qu'il devra présenter à toute réquisition.
Des passages mobiles pourront être mis en place aux limites de propriété pour assurer la continuité de la piste
d'entretien.

Article 4 -    Remise en état des lieux     :  

Une fois les travaux terminés, les accès aux différents points du chantier devront être neutralisés et si néces-
saire les berges revégétalisées.
Le site sera déblayé de tous matériels, matériaux et gravats.
Les propriétaires riverains resteront responsables des dégradations anormales des berges et de tous autres in-
convénients résultant de l'exploitation de leurs parcelles.

Article 5 -   Durée de validité de l'arrêté   

Les travaux sont programmés pour l’année 2020. Les conditions météorologiques pouvant modifier éventuel-
lement le calendrier initial d’exécution, la présente autorisation est valable jusqu’au 31/12/2021.

Article 6 - Publication et information des tiers : 
Une copie du présent arrêté sera transmis:

- à la communauté de communes de Saint-Flour Communauté
-et aux communes de La Chapelle d’Alagnon, Laveissenet, Paulhac, Ruynes-En-Margeride, Tanavelle, Ussel
et Valuéjols.

La communauté de communes de Saint-Flour Communauté est chargée d’assurer l’information directement
auprès des exploitants et des propriétaires.
Le présent arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture et du CANTAL, il sera publié
sur les sites internet de la préfecture du CANTAL pendant une durée de six mois au moins.

Il fera également l'objet d'une publication par affichage d'une durée minimale d'un mois dans les mairies
concernées par les travaux.

Article 8 – Droits des tiers     :  

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 9 - Voies et délais de recours     :  

Le présent arrêté peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux auprès du Préfet du Cantal. Le recours doit être écrit et exposer les arguments et faits
nouveaux. Une copie de la décision contestée doit être jointe au recours.

- d’un recours hiérarchique auprès du Ministre de la Transition Ecologique et Solidaire - Hôtel de Roquelaure
246 boulevard Saint-Germain - 75007 Paris. Le recours doit être écrit et exposer les arguments et faits nou-
veaux. Une copie de la décision contestée doit être jointe au recours.
- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand dans un délai de deux mois
courant à compter de sa publication.
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Article 10 - Exécution     : 

Le secrétaire général de la préfecture du Cantal,  le Directeur Départemental des Territoires du Cantal, le pré-
sident de Saint Flour Communauté, le commandant du groupement de gendarmerie du Cantal sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administra-
tifs de la préfecture du Cantal.

A Aurillac, 12 février 2021

Le Préfet

Par délégation le Secrétaire Général

Signé

Charbel ABOUD
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ARRÊTÉ  N° 1 - 2021 

organisant les services dans les enseignements préélémentaire, élémentaire et spécialisé du département du CANTAL 
  

L’INSPECTRICE D’ACADÉMIE - DIRECTRICE ACADÉMIQUE DES SERVICES  
DE L'ÉDUCATION NATIONALE DU CANTAL 

 
- VU les articles L 211-8, L 212-4, L 212-8 et L 235-1 du code de l’éducation, 
- VU le décret du 11 juillet 1979, 
-      VU l’arrêté n° 2019 – 3 du 03 septembre 2020 portant sur l’organisation des services dans les enseignements préélémentaire, 
élémentaire et spécialisé du département du Cantal à la rentrée 2020, 
-      VU l'avis du comité technique spécial départemental du 05 février 2021, 
-      VU l’avis du conseil départemental de l’Éducation nationale du 22 février 2021, 

 
 

 
ARRÊTÉ 

 

 
 
Article premier : sont arrêtées les mesures de carte scolaire suivantes, à compter du 1er septembre 2021 : 
 
 
 
 
 
A - RETRAITS D’EMPLOIS : 
 
 

 Nature 
Nombre 

d’emplois 
retirés 

Observations 

ÉCOLES    

Ladinhac Primaire - 1  

Leynhac Primaire - 1  

Aurillac - Les Dinandiers Maternelle -1 Fermeture du dernier poste 

Lanobre - Granges Primaire - 1  

Saint Cernin Primaire - 1  

Neussargues en Pinatelle - André Roudil Primaire - 1  

Saint Martin Valmeroux Primaire -1 Poste fléché langues vivantes 

ÉCOLES EN RESEAU    

Thiézac - Saint-Jacques des Blats Primaire -1 Retrait à l’école de Thiézac 

Marmanhac - Laroquevieille Primaire -1 Retrait à l’école de Marmanhac 

ENSEIGNEMENT SPÉCIALISÉ    

Aurillac – SDEI EFIV itinérant - 1  Rattachement à l’école les Dinandiers 

Saint - Flour  – Thioleron UPE2A - 0.50  

Aurillac - Le Palais UPE2A - 0.50  

Aurillac - Frères Delmas UPE2A - 0.50  

Murat ULIS -1  

Saint - Flour - IME Combe de Volzac  - 1  

Marmanhac - IME La Sapinière  -1  

Mauriac - IME Les Escloses  -1  

DIVERS    

Décharges de direction  - 0.38  
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B - RETRAITS D’EMPLOIS PROVISOIRES 2020-2021 : 

 

 Nature 
Nombre 

d’emplois 
retirés 

Observations 

ÉCOLES    

Naucelles Primaire - 0.50  

Aurillac - La Jordanne Primaire - 0.50  

Moussages Primaire - 1  

Cheylade Primaire - 0.50  

Sauvat Primaire - 0.625  

Champagnac Primaire - 0.50  

Neussargues en Pinatelle - Chalinargues Primaire - 0.50  

Dienne Primaire  - 0.50  

ENSEIGNEMENT SPÉCIALISÉ    

Saint - Flour  – Besserette UPE2A - 0.50  

DIVERS    

Salers 
Coordonnateur 

réseau rural 
- 0.50  

Support de paiement  - 1  

Décharges syndicales  - 2.5  

Allègements de service  - 1.4  

 
 
 
C – IMPLANTATIONS D’EMPLOIS PROVISOIRES 2021 - 2022 : 
 

 

 Nature 
Nombre 

d’emplois 
implantés 

Observations 

ÉCOLES    

Leynhac Primaire + 0.625  

Naucelles Primaire + 0.5  

Aurillac – La Jordanne Primaire + 0.5  

Cheylade Primaire + 1  

Sauvat Primaire + 0.625  

Neussargues en Pinatelle - Chalinargues Primaire + 0.50  
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D - IMPLANTATIONS D’EMPLOIS : 

 

 Nature 
Nombre 

d’emplois 
implantés 

Observations 

ÉCOLES      

Polminhac Primaire + 1  

Moussages Primaire + 1  

Champagnac Primaire + 1  

Saint Martin Valmeroux Primaire + 1 Poste d’adjoint 

ENSEIGNEMENT SPECIALISÉ    

Aurillac – SDEI EFIV itinérant + 1  Rattachement à l’école de Canteloube 

Saint-Flour - Besserette UPE2A + 1  

Aurillac - Frères Delmas UPE2A + 1  

Aurillac  - Le Palais ULIS +1  

Saint - Flour - IME Combe de Volzac  + 0.5  

Saint - Flour - IME Combe de Volzac  + 0.5  

Marmanhac - IME La Sapinière  + 0.5  

Marmanhac - IME La Sapinière  + 0.5  

Mauriac - IME Les Escloses  + 0.5  

Mauriac - IME Les Escloses  + 0.5  

Saint - Flour - IME Combe de Volzac  + 0.5 
Création d’une unité d’enseignement externalisée 

au collège la Vigière 

Marmanhac - IME La Sapinière  + 0.5  
Création d’une unité d’enseignement externalisée à 

l’EREA Albert Monnier 

DIVERS    

Décharges de direction   + 0.98 
Valorisation des décharges d’enseignement pour 

les écoles d’une à trois classes 

Salers 
Coordonnateur 

réseau rural 
+ 1  

CPD - Mission formation  + 0.5  
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Article 2 : Par suite des retraits et implantations précités, les directions des écoles ci-après seront modifiées à compter du 
1er septembre 2021 : 

 

ÉCOLES 

Nombre de classes 

Rentrée scolaire 2020 Rentrée scolaire 2021 

Ladinhac 3 2 

Leynhac 2 1 

Aurillac - Les Dinandiers 1 0 

Polminhac 5 6 

Thiezac 3 2 

Marmanhac 3 2 

Cheylade 1 2 

Champagnac 4 5 

Lanobre - Granges - 3 2 

Saint-Cernin 6 5 

Neussargues en Pinatelle - André Roudil 4 3 

Saint-Flour - Besserette 11 12 

Aurillac - Frères Delmas 10 11 

Murat 10 9 

Aurillac - Le Palais 5 6 

 

 

Article 3 : Le secrétaire général de la direction des services départementaux de l’Education Nationale du Cantal est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Cantal. 

 

 

 

 
 
 

 

           Fait à Aurillac, le 23 février 2021 
 

 

                                                                                                      L’Inspectrice d’académie - directrice académique 

                                                                                                         des services de l’éducation nationale du Cantal, 

 

 

 

           SIGNÉ 

 

 

                                                                                                      Marilyne LUTIC 

 

 

15_DSDEN - Direction des services départementaux de l'éducation nationale du Cantal - 15-2021-02-23-001 - Arrêté n°1 - 2021 du 23 février 2021 organisant
les services dans les enseignements préélémentaire, élémentaire et spécialisé du département du Cantal 31



15_Préfecture du Cantal - 15-2021-02-12-001 - ARRÊTÉ N° 2021-0189 du 12 février 2021
portant dérogation à l’interdiction de destruction de sites de reproduction ou d’aires de repos d’espèces animales protégées, de capture, de destruction et de
perturbation de spécimens d’espèces animales protégées, dans le cadre de la création du créneau de dépassement de Freissinet (RN122), sur la commune de
Neussargues-en – Pinatelle dans le département du Cantal.

32



15_Préfecture du Cantal - 15-2021-02-12-001 - ARRÊTÉ N° 2021-0189 du 12 février 2021
portant dérogation à l’interdiction de destruction de sites de reproduction ou d’aires de repos d’espèces animales protégées, de capture, de destruction et de
perturbation de spécimens d’espèces animales protégées, dans le cadre de la création du créneau de dépassement de Freissinet (RN122), sur la commune de
Neussargues-en – Pinatelle dans le département du Cantal.

33



15_Préfecture du Cantal - 15-2021-02-12-001 - ARRÊTÉ N° 2021-0189 du 12 février 2021
portant dérogation à l’interdiction de destruction de sites de reproduction ou d’aires de repos d’espèces animales protégées, de capture, de destruction et de
perturbation de spécimens d’espèces animales protégées, dans le cadre de la création du créneau de dépassement de Freissinet (RN122), sur la commune de
Neussargues-en – Pinatelle dans le département du Cantal.

34



15_Préfecture du Cantal - 15-2021-02-12-001 - ARRÊTÉ N° 2021-0189 du 12 février 2021
portant dérogation à l’interdiction de destruction de sites de reproduction ou d’aires de repos d’espèces animales protégées, de capture, de destruction et de
perturbation de spécimens d’espèces animales protégées, dans le cadre de la création du créneau de dépassement de Freissinet (RN122), sur la commune de
Neussargues-en – Pinatelle dans le département du Cantal.

35



15_Préfecture du Cantal - 15-2021-02-12-001 - ARRÊTÉ N° 2021-0189 du 12 février 2021
portant dérogation à l’interdiction de destruction de sites de reproduction ou d’aires de repos d’espèces animales protégées, de capture, de destruction et de
perturbation de spécimens d’espèces animales protégées, dans le cadre de la création du créneau de dépassement de Freissinet (RN122), sur la commune de
Neussargues-en – Pinatelle dans le département du Cantal.

36



15_Préfecture du Cantal - 15-2021-02-12-001 - ARRÊTÉ N° 2021-0189 du 12 février 2021
portant dérogation à l’interdiction de destruction de sites de reproduction ou d’aires de repos d’espèces animales protégées, de capture, de destruction et de
perturbation de spécimens d’espèces animales protégées, dans le cadre de la création du créneau de dépassement de Freissinet (RN122), sur la commune de
Neussargues-en – Pinatelle dans le département du Cantal.

37



15_Préfecture du Cantal - 15-2021-02-12-001 - ARRÊTÉ N° 2021-0189 du 12 février 2021
portant dérogation à l’interdiction de destruction de sites de reproduction ou d’aires de repos d’espèces animales protégées, de capture, de destruction et de
perturbation de spécimens d’espèces animales protégées, dans le cadre de la création du créneau de dépassement de Freissinet (RN122), sur la commune de
Neussargues-en – Pinatelle dans le département du Cantal.

38



15_Préfecture du Cantal - 15-2021-02-12-001 - ARRÊTÉ N° 2021-0189 du 12 février 2021
portant dérogation à l’interdiction de destruction de sites de reproduction ou d’aires de repos d’espèces animales protégées, de capture, de destruction et de
perturbation de spécimens d’espèces animales protégées, dans le cadre de la création du créneau de dépassement de Freissinet (RN122), sur la commune de
Neussargues-en – Pinatelle dans le département du Cantal.

39



15_Préfecture du Cantal - 15-2021-02-12-001 - ARRÊTÉ N° 2021-0189 du 12 février 2021
portant dérogation à l’interdiction de destruction de sites de reproduction ou d’aires de repos d’espèces animales protégées, de capture, de destruction et de
perturbation de spécimens d’espèces animales protégées, dans le cadre de la création du créneau de dépassement de Freissinet (RN122), sur la commune de
Neussargues-en – Pinatelle dans le département du Cantal.

40



15_Préfecture du Cantal - 15-2021-02-12-001 - ARRÊTÉ N° 2021-0189 du 12 février 2021
portant dérogation à l’interdiction de destruction de sites de reproduction ou d’aires de repos d’espèces animales protégées, de capture, de destruction et de
perturbation de spécimens d’espèces animales protégées, dans le cadre de la création du créneau de dépassement de Freissinet (RN122), sur la commune de
Neussargues-en – Pinatelle dans le département du Cantal.

41



15_Préfecture du Cantal - 15-2021-02-12-001 - ARRÊTÉ N° 2021-0189 du 12 février 2021
portant dérogation à l’interdiction de destruction de sites de reproduction ou d’aires de repos d’espèces animales protégées, de capture, de destruction et de
perturbation de spécimens d’espèces animales protégées, dans le cadre de la création du créneau de dépassement de Freissinet (RN122), sur la commune de
Neussargues-en – Pinatelle dans le département du Cantal.

42



15_Préfecture du Cantal - 15-2021-02-12-001 - ARRÊTÉ N° 2021-0189 du 12 février 2021
portant dérogation à l’interdiction de destruction de sites de reproduction ou d’aires de repos d’espèces animales protégées, de capture, de destruction et de
perturbation de spécimens d’espèces animales protégées, dans le cadre de la création du créneau de dépassement de Freissinet (RN122), sur la commune de
Neussargues-en – Pinatelle dans le département du Cantal.

43



15_Préfecture du Cantal - 15-2021-02-12-001 - ARRÊTÉ N° 2021-0189 du 12 février 2021
portant dérogation à l’interdiction de destruction de sites de reproduction ou d’aires de repos d’espèces animales protégées, de capture, de destruction et de
perturbation de spécimens d’espèces animales protégées, dans le cadre de la création du créneau de dépassement de Freissinet (RN122), sur la commune de
Neussargues-en – Pinatelle dans le département du Cantal.

44



15_Préfecture du Cantal - 15-2021-02-12-001 - ARRÊTÉ N° 2021-0189 du 12 février 2021
portant dérogation à l’interdiction de destruction de sites de reproduction ou d’aires de repos d’espèces animales protégées, de capture, de destruction et de
perturbation de spécimens d’espèces animales protégées, dans le cadre de la création du créneau de dépassement de Freissinet (RN122), sur la commune de
Neussargues-en – Pinatelle dans le département du Cantal.

45



15_Préfecture du Cantal - 15-2021-02-12-001 - ARRÊTÉ N° 2021-0189 du 12 février 2021
portant dérogation à l’interdiction de destruction de sites de reproduction ou d’aires de repos d’espèces animales protégées, de capture, de destruction et de
perturbation de spécimens d’espèces animales protégées, dans le cadre de la création du créneau de dépassement de Freissinet (RN122), sur la commune de
Neussargues-en – Pinatelle dans le département du Cantal.

46



15_Préfecture du Cantal - 15-2021-02-12-001 - ARRÊTÉ N° 2021-0189 du 12 février 2021
portant dérogation à l’interdiction de destruction de sites de reproduction ou d’aires de repos d’espèces animales protégées, de capture, de destruction et de
perturbation de spécimens d’espèces animales protégées, dans le cadre de la création du créneau de dépassement de Freissinet (RN122), sur la commune de
Neussargues-en – Pinatelle dans le département du Cantal.

47



15_Préfecture du Cantal - 15-2021-02-12-001 - ARRÊTÉ N° 2021-0189 du 12 février 2021
portant dérogation à l’interdiction de destruction de sites de reproduction ou d’aires de repos d’espèces animales protégées, de capture, de destruction et de
perturbation de spécimens d’espèces animales protégées, dans le cadre de la création du créneau de dépassement de Freissinet (RN122), sur la commune de
Neussargues-en – Pinatelle dans le département du Cantal.

48



15_Préfecture du Cantal - 15-2021-02-12-001 - ARRÊTÉ N° 2021-0189 du 12 février 2021
portant dérogation à l’interdiction de destruction de sites de reproduction ou d’aires de repos d’espèces animales protégées, de capture, de destruction et de
perturbation de spécimens d’espèces animales protégées, dans le cadre de la création du créneau de dépassement de Freissinet (RN122), sur la commune de
Neussargues-en – Pinatelle dans le département du Cantal.

49



15_Préfecture du Cantal - 15-2021-02-12-001 - ARRÊTÉ N° 2021-0189 du 12 février 2021
portant dérogation à l’interdiction de destruction de sites de reproduction ou d’aires de repos d’espèces animales protégées, de capture, de destruction et de
perturbation de spécimens d’espèces animales protégées, dans le cadre de la création du créneau de dépassement de Freissinet (RN122), sur la commune de
Neussargues-en – Pinatelle dans le département du Cantal.

50



15_Préfecture du Cantal - 15-2021-02-12-001 - ARRÊTÉ N° 2021-0189 du 12 février 2021
portant dérogation à l’interdiction de destruction de sites de reproduction ou d’aires de repos d’espèces animales protégées, de capture, de destruction et de
perturbation de spécimens d’espèces animales protégées, dans le cadre de la création du créneau de dépassement de Freissinet (RN122), sur la commune de
Neussargues-en – Pinatelle dans le département du Cantal.

51



15_Préfecture du Cantal - 15-2021-02-12-001 - ARRÊTÉ N° 2021-0189 du 12 février 2021
portant dérogation à l’interdiction de destruction de sites de reproduction ou d’aires de repos d’espèces animales protégées, de capture, de destruction et de
perturbation de spécimens d’espèces animales protégées, dans le cadre de la création du créneau de dépassement de Freissinet (RN122), sur la commune de
Neussargues-en – Pinatelle dans le département du Cantal.

52



15_Préfecture du Cantal - 15-2021-02-12-001 - ARRÊTÉ N° 2021-0189 du 12 février 2021
portant dérogation à l’interdiction de destruction de sites de reproduction ou d’aires de repos d’espèces animales protégées, de capture, de destruction et de
perturbation de spécimens d’espèces animales protégées, dans le cadre de la création du créneau de dépassement de Freissinet (RN122), sur la commune de
Neussargues-en – Pinatelle dans le département du Cantal.

53



15_Préfecture du Cantal - 15-2021-02-12-001 - ARRÊTÉ N° 2021-0189 du 12 février 2021
portant dérogation à l’interdiction de destruction de sites de reproduction ou d’aires de repos d’espèces animales protégées, de capture, de destruction et de
perturbation de spécimens d’espèces animales protégées, dans le cadre de la création du créneau de dépassement de Freissinet (RN122), sur la commune de
Neussargues-en – Pinatelle dans le département du Cantal.

54



15_Préfecture du Cantal - 15-2021-02-12-001 - ARRÊTÉ N° 2021-0189 du 12 février 2021
portant dérogation à l’interdiction de destruction de sites de reproduction ou d’aires de repos d’espèces animales protégées, de capture, de destruction et de
perturbation de spécimens d’espèces animales protégées, dans le cadre de la création du créneau de dépassement de Freissinet (RN122), sur la commune de
Neussargues-en – Pinatelle dans le département du Cantal.

55



15_Préfecture du Cantal - 15-2021-02-12-001 - ARRÊTÉ N° 2021-0189 du 12 février 2021
portant dérogation à l’interdiction de destruction de sites de reproduction ou d’aires de repos d’espèces animales protégées, de capture, de destruction et de
perturbation de spécimens d’espèces animales protégées, dans le cadre de la création du créneau de dépassement de Freissinet (RN122), sur la commune de
Neussargues-en – Pinatelle dans le département du Cantal.

56



15_Préfecture du Cantal - 15-2021-02-12-001 - ARRÊTÉ N° 2021-0189 du 12 février 2021
portant dérogation à l’interdiction de destruction de sites de reproduction ou d’aires de repos d’espèces animales protégées, de capture, de destruction et de
perturbation de spécimens d’espèces animales protégées, dans le cadre de la création du créneau de dépassement de Freissinet (RN122), sur la commune de
Neussargues-en – Pinatelle dans le département du Cantal.

57



15_Préfecture du Cantal - 15-2021-02-12-001 - ARRÊTÉ N° 2021-0189 du 12 février 2021
portant dérogation à l’interdiction de destruction de sites de reproduction ou d’aires de repos d’espèces animales protégées, de capture, de destruction et de
perturbation de spécimens d’espèces animales protégées, dans le cadre de la création du créneau de dépassement de Freissinet (RN122), sur la commune de
Neussargues-en – Pinatelle dans le département du Cantal.

58



15_Préfecture du Cantal - 15-2021-02-12-001 - ARRÊTÉ N° 2021-0189 du 12 février 2021
portant dérogation à l’interdiction de destruction de sites de reproduction ou d’aires de repos d’espèces animales protégées, de capture, de destruction et de
perturbation de spécimens d’espèces animales protégées, dans le cadre de la création du créneau de dépassement de Freissinet (RN122), sur la commune de
Neussargues-en – Pinatelle dans le département du Cantal.

59



15_Préfecture du Cantal - 15-2021-02-12-001 - ARRÊTÉ N° 2021-0189 du 12 février 2021
portant dérogation à l’interdiction de destruction de sites de reproduction ou d’aires de repos d’espèces animales protégées, de capture, de destruction et de
perturbation de spécimens d’espèces animales protégées, dans le cadre de la création du créneau de dépassement de Freissinet (RN122), sur la commune de
Neussargues-en – Pinatelle dans le département du Cantal.

60



15_Préfecture du Cantal - 15-2021-02-12-001 - ARRÊTÉ N° 2021-0189 du 12 février 2021
portant dérogation à l’interdiction de destruction de sites de reproduction ou d’aires de repos d’espèces animales protégées, de capture, de destruction et de
perturbation de spécimens d’espèces animales protégées, dans le cadre de la création du créneau de dépassement de Freissinet (RN122), sur la commune de
Neussargues-en – Pinatelle dans le département du Cantal.

61



15_Préfecture du Cantal - 15-2021-02-12-001 - ARRÊTÉ N° 2021-0189 du 12 février 2021
portant dérogation à l’interdiction de destruction de sites de reproduction ou d’aires de repos d’espèces animales protégées, de capture, de destruction et de
perturbation de spécimens d’espèces animales protégées, dans le cadre de la création du créneau de dépassement de Freissinet (RN122), sur la commune de
Neussargues-en – Pinatelle dans le département du Cantal.

62



15_Préfecture du Cantal - 15-2021-02-12-001 - ARRÊTÉ N° 2021-0189 du 12 février 2021
portant dérogation à l’interdiction de destruction de sites de reproduction ou d’aires de repos d’espèces animales protégées, de capture, de destruction et de
perturbation de spécimens d’espèces animales protégées, dans le cadre de la création du créneau de dépassement de Freissinet (RN122), sur la commune de
Neussargues-en – Pinatelle dans le département du Cantal.

63



15_Préfecture du Cantal - 15-2021-02-12-001 - ARRÊTÉ N° 2021-0189 du 12 février 2021
portant dérogation à l’interdiction de destruction de sites de reproduction ou d’aires de repos d’espèces animales protégées, de capture, de destruction et de
perturbation de spécimens d’espèces animales protégées, dans le cadre de la création du créneau de dépassement de Freissinet (RN122), sur la commune de
Neussargues-en – Pinatelle dans le département du Cantal.

64



15_Préfecture du Cantal - 15-2021-02-12-001 - ARRÊTÉ N° 2021-0189 du 12 février 2021
portant dérogation à l’interdiction de destruction de sites de reproduction ou d’aires de repos d’espèces animales protégées, de capture, de destruction et de
perturbation de spécimens d’espèces animales protégées, dans le cadre de la création du créneau de dépassement de Freissinet (RN122), sur la commune de
Neussargues-en – Pinatelle dans le département du Cantal.

65



15_Préfecture du Cantal - 15-2021-02-12-001 - ARRÊTÉ N° 2021-0189 du 12 février 2021
portant dérogation à l’interdiction de destruction de sites de reproduction ou d’aires de repos d’espèces animales protégées, de capture, de destruction et de
perturbation de spécimens d’espèces animales protégées, dans le cadre de la création du créneau de dépassement de Freissinet (RN122), sur la commune de
Neussargues-en – Pinatelle dans le département du Cantal.

66



15_Préfecture du Cantal - 15-2021-02-12-001 - ARRÊTÉ N° 2021-0189 du 12 février 2021
portant dérogation à l’interdiction de destruction de sites de reproduction ou d’aires de repos d’espèces animales protégées, de capture, de destruction et de
perturbation de spécimens d’espèces animales protégées, dans le cadre de la création du créneau de dépassement de Freissinet (RN122), sur la commune de
Neussargues-en – Pinatelle dans le département du Cantal.

67



15_Préfecture du Cantal - 15-2021-02-12-001 - ARRÊTÉ N° 2021-0189 du 12 février 2021
portant dérogation à l’interdiction de destruction de sites de reproduction ou d’aires de repos d’espèces animales protégées, de capture, de destruction et de
perturbation de spécimens d’espèces animales protégées, dans le cadre de la création du créneau de dépassement de Freissinet (RN122), sur la commune de
Neussargues-en – Pinatelle dans le département du Cantal.

68



15_Préfecture du Cantal - 15-2021-02-12-001 - ARRÊTÉ N° 2021-0189 du 12 février 2021
portant dérogation à l’interdiction de destruction de sites de reproduction ou d’aires de repos d’espèces animales protégées, de capture, de destruction et de
perturbation de spécimens d’espèces animales protégées, dans le cadre de la création du créneau de dépassement de Freissinet (RN122), sur la commune de
Neussargues-en – Pinatelle dans le département du Cantal.

69



15_Préfecture du Cantal - 15-2021-02-12-001 - ARRÊTÉ N° 2021-0189 du 12 février 2021
portant dérogation à l’interdiction de destruction de sites de reproduction ou d’aires de repos d’espèces animales protégées, de capture, de destruction et de
perturbation de spécimens d’espèces animales protégées, dans le cadre de la création du créneau de dépassement de Freissinet (RN122), sur la commune de
Neussargues-en – Pinatelle dans le département du Cantal.

70



15_Préfecture du Cantal - 15-2021-02-12-001 - ARRÊTÉ N° 2021-0189 du 12 février 2021
portant dérogation à l’interdiction de destruction de sites de reproduction ou d’aires de repos d’espèces animales protégées, de capture, de destruction et de
perturbation de spécimens d’espèces animales protégées, dans le cadre de la création du créneau de dépassement de Freissinet (RN122), sur la commune de
Neussargues-en – Pinatelle dans le département du Cantal.

71



Arrêté N°2021-0198 du 16 Février 2021

portant ouverture de l’Enquête Publique sur la commune de MONTSALVY 

• préalable  à  la  Déclaration  d’Utilité  Publique  (DUP)  au  profit  de  la  commune
MONTSALVY, des  travaux  de  prélèvement  et  de  dérivation  des  eaux  des  captages
Pouchines 1, 2 et 3, Garric 1 et 2 et Lalatte, des travaux de  mise en place et de mise en
conformité des périmètres de protection autour de ces captages,
• à l’autorisation pour la production, la distribution et l’utilisation de l’eau prélevée à des
fins de consommation humaine.

Le Préfet du Cantal,
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, notamment ses articles L.215-13, L.123-18, R.123-5, R.123-25 à
R.123-27;

VU le code de la santé publique, dans sa partie législative, notamment ses articles L1321-2 et
suivants, et dans sa partie réglementaire, notamment ses articles R1321-1 et suivants;

VU le code de l’expropriation pour cause d’utilité publique, notamment son titre I du livre I,
en particulier ses articles L110-1 et suivants, L131-1, R.112-4 et suivants, R112-8 et suivants, et
les articles R112-22 et R112-23, R131-1 et suivants; 

VU le décret n° 55-22 du 4 janvier 1955 modifié portant réforme de la publicité foncière et le
décret n° 55-1350 du 14 octobre 1955 pris pour son application;

VU la délibération du Conseil Municipal de la mairie de Montsalvy, en date du 12 avril 2019,
sollicitant l’ouverture d’une enquête publique  préalable à la Déclaration d’Utilité Publique
(DUP)  au  profit  de  la  commune  de  MONTSALVY, des  travaux  de  prélèvement  et  de
dérivation des eaux des captages Pouchines 1, 2 et 3, Garric 1 et 2 et Lalatte, des travaux de
mise en place et de mise en conformité des périmètres de protection autour de ces captages
pour l’obtention de l’autorisation pour la production, la distribution et l’utilisation de l’eau
prélevée à des fins de consommation humaine;

VU l’ensemble du dossier;

VU le rapport, en date du 18 janvier 2021, émis par la délégation départementale du Cantal
de l’Agence Régionale de Santé, service instructeur,  établissant les prescriptions sanitaires
présentées à l’enquête publique;

VU  la  décision du Tribunal  Administratif  de CLERMONT-FERRAND,  en date du 03 février
2021, désignant Madame Carole PUECH, ingénieur en agriculture, en qualité de commissaire
enquêteur;
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CONSIDÉRANT  l’intérêt général des zones de prélèvement et de dérivation des eaux des
captages  Pouchines  1,  2 et 3,  Garric  1  et 2 et Lalatte,  des  travaux  de mise en place des
périmètres de protection autour de ces captages,  situés sur la commune de MONTSALVY,
d’une  part,  et  de  l’autorisation  de production,  de  distribution  et  d’utilisation  de  l’eau
prélevée à des fins de consommation humaine, d’autre part;

CONSIDÉRANT que  les  modalités  de  l’enquête  ont  été  définies  en  concertation  avec  la
commissaire enquêteur intervenant ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Cantal,

ARRÊTE

ARTICLE 1  E   :  Il sera procédé dans la commune de MONTSALVY,  du Jeudi 25 Mars 2021 au
Vendredi  09  Avril  2021  à  12H00  inclus,  soit  pour  une  durée  de  16  jours  consécutifs,  à
l’enquête  publique  préalable  à la  Déclaration  d’Utilité  Publique  (DUP)  au  profit  de  la
commune  de  MONTSALVY, des  travaux  de  prélèvement  et  de  dérivation  des  eaux  des
captages Pouchines 1, 2 et 3, Garric 1 et 2 et Lalatte, des travaux de mise en place et de mise
en conformité des périmètres de protection autour  de ces captages pour l’obtention de
l’autorisation pour la production, la distribution et l’utilisation de l’eau prélevée à des fins de
consommation humaine;

ARTICLE 2 :  Pendant toute la durée de l’enquête, soit du du Jeudi 25 Mars 2021 au Vendredi
09 Avril 2021 à 12H00 inclus, le dossier d’enquête sera déposé en mairie de MONTSALVY, où
le public  pourra en prendre connaissance aux jours et heures habituels  d’ouverture de la
mairie du :

• Lundi au Vendredi de 08H30 à 12H00.

ARTICLE 3 : Madame Carole PUECH, ingénieur en agriculture, a été désignée par le Tribunal
Administratif de CLERMONT-FERRAND, en qualité de commissaire enquêteur. Elle siégera en
mairie de MONTSALVY les :

• Jeudi 25 Mars 2021 de 09H00 à 12H00,
• Mardi 30 MARS 2021 de 09H00 à 12H00,
• Vendredi 09 avril 2021 de 09H00 à 12H00.

ARTICLE 4 : Pendant toute la durée de l’enquête :

• Le public pourra consigner ses observations directement sur le registre d’enquête à
feuillets non mobiles, préalablement coté et paraphé par la commissaire enquêteur.
Ces observations pourront en outre être adressées par écrit, selon le cas, en mairie de
MONTSALVY, à la commissaire enquêteur qui les annexera au registre d’enquête.

• Il  en  est  de  même pour  les  observations  qui  seraient  présentées  par  la  Chambre
d’Agriculture, la Chambre de Commerce et d’Industrie du Cantal et la Chambre des
Métiers et de l’Artisanat de région.

• Si  la  commissaire  enquêteur  estime  nécessaire  de  visiter  les  lieux  concernés,  à
l’exception des lieux d’habitation, elle en informera le préfet, en lui précisant la date
et  l’heure  de  la  visite  projetée,  afin  de  permettre  à  celui-ci  d’en  avertir  au  moins
quarante-huit heures à l’avance les propriétaires et les occupants.
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• Les observations sur l’utilité publique du projet pourront être exprimées directement
auprès de la commissaire enquêteur  lors  des permanences prévues à l’article 3 du
présent arrêté.

ARTICLE 5 : A l’expiration du délai d’enquête, fixé à l’article 1er du présent arrêté, l’opération
projetée étant réalisée sur le territoire et pour le compte de la commune de MONTSALVY, le
registre d'enquête sera clos et signé par la commissaire enquêteur.

Après la clôture de l’enquête, la commissaire enquêteur :

• examinera les observations consignées ou annexées au registre d’enquête et entendra
toute  personne  qu’il  lui  paraîtra  utile  de  consulter,  ainsi  que  Madame  le  maire  de
MONTSALVY, s’il elle le demande,

• rédigera  un  rapport  énonçant  ses  conclusions  motivées  en  précisant  si  elles  sont
favorables ou défavorables à l’opération projetée,

• transmettra  le  dossier  et  le  registre  assorti  du  rapport  énonçant  ses  conclusions
motivées à Madame le maire de MONTSALVY,

• transmettra, dans un délai d'un mois à compter de la date de clôture de l'enquête, le 
dossier et le registre assorti du rapport énonçant ses conclusions motivées au Préfet du 
CANTAL.

Ces  opérations  doivent  être  terminées  dans  le  délai  d’un mois  à  compter  de la date de
clôture de l’enquête, soit au plus tard le 09 Mai 2021.

ARTICLE 6 : Si les conclusions de la commissaire enquêteur sont défavorables à la déclaration
d’utilité publique de l’opération envisagée, le conseil municipal de MONTSALVY est appelé à
émettre  son avis  par  une délibération motivée dont  le procès-verbal  est  joint  au  dossier
transmis au Préfet.
Faute de délibération, dans un délai de trois mois, à compter de la transmission du dossier à
Madame le maire, le conseil municipal est regardé comme ayant renoncé à l’opération.

ARTICLE 7 :  Une copie du rapport  et des conclusions de la commissaire enquêteur sera
adressée  à  Madame  le  maire de  MONTSALVY pour  y  être  déposée  en  mairie,  et  à  la
Préfecture du CANTAL (Bureau de l’Environnement de l’Utilité Publique)  pour y être sans
délai, tenue à la disposition du public.

Une copie sera en outre adressée au président du Tribunal  Administratif  de CLERMONT-
FERRAND.

Toute personne physique et morale concernée peut obtenir communication des conclusions
motivées de la commissaire enquêteur.
Ces demandes de communication doivent être adressées au Préfet. Celui-ci peut, soit inviter
le demandeur à prendre connaissance de ces conclusions à la mairie de MONTSALVY, dans
laquelle une copie de document a été déposée, soit lui en adresser une copie, soit assurer la
publication des-dites conclusions en vue de leur diffusion aux demandeurs.

ARTICLE 8 :  Un avis d’ouverture de l’enquête sera affiché en mairie  de  MONTSALVY,  huit
jours au moins avant l’ouverture de l’enquête, soit au plus tard le Mercredi 17 Mars 2021 et
pendant toute la durée de l’enquête et, publié par tous autres procédés en usage dans la
commune.
Ces  mesures  d’affichage  incombent  à  la  mairie  de  MONTSALVY  qui  en  certifiera
l’accomplissement au Préfet.
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En outre,  un  avis  d’ouverture  de l’enquête  sera  publié  dans  les  journaux  « La  Montagne,
édition du Cantal » et « L’Union du Cantal » huit jours au moins avant le début de l’enquête
soit au plus tard le Mercredi 17 Mars 2021 et rappelé dans les huit premiers jours de celles-ci,
soit entre le Jeudi 25 Mars et le Jeudi 01 Avril 2021.

ARTICLE 9 :  Les frais occasionnés par l’enquête, relatifs aux publications dans la presse, au
paiement des vacations et au remboursement de frais engagés par la commissaire enquêteur
pour  accomplir  sa  mission,  incombent à la commune de  MONTSALVY, bénéficiaire de la
DUP.

ARTICLE 10 : A l’issue de l’enquête publique, les décisions suivantes sont susceptibles d’être
prises par le Préfet du Cantal : Déclaration d’Utilité Publique (DUP) au profit de la commune
MONTSALVY, des travaux de prélèvement et de dérivation des eaux des captages Pouchines
1, 2 et 3, Garric 1 et 2 et Lalatte, des travaux de mise en place et de mise en conformité des
périmètres de protection autour de ces captages pour l’obtention de l’autorisation pour la
production,  la  distribution  et  l’utilisation  de  l’eau  prélevée  à  des  fins  de  consommation
humaine.

ARTICLE  11 :  Le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture  du  CANTAL,  Madame  le  maire  de
MONTSALVY et la commissaire enquêteur, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution  du  présent  arrêté  dont  une  copie  sera  adressée  au  Président  du  Tribunal
Administratif de CLERMONT-FERRAND et à la délégation territoriale de l’Agence Régionale
de Santé.

Aurillac, le 16 Février 2021

Pour le Préfet et par délégation,
Le Secrétaire Général,

signé

Charbel ABOUD

2 Cours Monthyon - BP 529
15005 AURILLAC CEDEX
Tél. : 04 71 46 23 00
Site internet : www.  cantal  .gouv.fr  4/4

15_Préfecture du Cantal - 15-2021-02-16-002 - Arrêté N°2021-0198 du 16 Février 2021 portant ouverture de l’Enquête Publique sur la commune de
MONTSALVY préalable à la Déclaration d’Utilité Publique (DUP) au profit de la commune MONTSALVY, des travaux de prélèvement et de dérivation des
eaux des captages Pouchines 1, 2 et 3, Garric 1 et 2 et Lalatte, des travaux de mise en place et de mise en conformité des périmètres de protection autour de ces
captages, à l’autorisation pour la production, la distribution et l’utilisation de l’eau prélevée à des fins de consommation humaine.

75



DIRECTION DES SERVICES DU CABINET

Arrêté n° 2021 - 225 du 25  février 2021

fixant la liste des établissements visés à l’article 40 du décret n°2020-1310 du
29 octobre 2020 modifié autorisés à accueillir du public pour la restauration

assurée au bénéfice exclusif des professionnels du transport routier

Le préfet du Cantal,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le décret du 29 juillet 2020 de Monsieur le Président de la République nommant Monsieur
Serge CASTEL préfet du Cantal;

Vu le  décret  n°2020-1310  du  29  octobre  2020  modifié  prescrivant  les  mesures  générales
nécessaires  pour  faire  face  à  l’épidémie  de  COVID-19  dans  le  cadre  de  l’état  d’urgence
sanitaire, notamment son article 40 ;

Vu le  décret  n°2020-1582  du  14  décembre  2020  modifiant  le  décret  n°2020-1310  du  29
octobre 2020 précité ;

Vu  l’arrêté préfectoral n°2020-1496 du 07 novembre 2020 fixant la liste des établissements
visés à l’article 40 du décret n°2020-1310 du 29 octobre 2020  modifié autorisés à accueillir du
public  pour  la  restauration  assurée  au  bénéfice  exclusif  des  professionnels  du  transport
routier ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°2020-1581  du  20  novembre  2020  modifiant  l’arrêté  préfectoral
n°2020-1496 du 7 novembre 2020 fixant  la liste des établissements visés  à l’article 40 du
décret  n°2020-1310  du  29  octobre  2020  modifié  autorisés  à  accueillir  du  public  pour  la
restauration assurée au bénéfice exclusif des professionnels du transport routier ;

Vu  la  demande du 4 janvier  2021 de Mme Audrey ARNAUD et M.  Christophe BOURCIER,
gérants du « relais de la Châtaigneraie », situé en bordure de la route nationale RN 122 sur la
commune de Saint-Mamet-la Salvetat, sollicitant l’autorisation d’ouvrir leur établissement à
compter du 1er mars 2021, au bénéfice exclusif des professionnels du transport routier dans le
cadre de l’exercice de leur activité professionnelle ;

Vu  l’avis  de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
Auvergne  Rhône-Alpes  du  5  février  2021,  autorisant  l’établissement  «  le  Relais  de  la
Châtaigneraie » » sur la commune de Saint-Mamet-la-Salvetat, à ouvrir au bénéfice exclusif
des  professionnels  du  transport  routier  dans  le  cadre  de  l’exercice  de  leur  activité
professionnelle ;

Considérant  que  l’Organisation  Mondiale  de  la  Santé  a  déclaré,  le  30  janvier  2020,  que
l’émergence d’un nouveau coronavirus (COVID-19) constitue une urgence de santé publique
de portée internationale ;

Considérant la situation sanitaire, l’état d’urgence sanitaire a été déclaré sur l’ensemble du
territoire de la République et prorogé en dernier lieu par la Loi n°2021-160 du 15 février 2021 ;
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Considérant  que  le  décret  n°2020-1310  du  29  octobre  2020  modifié  précité  autorise  les
établissements visés au I de son article 40 à accueillir du public pour la restauration assurée au
bénéfice exclusif des professionnels du transport routier dans le cadre de l’exercice de leur
activité  professionnelle,  la  liste  des  établissements  concernés  étant  arrêtée  par  le
représentant de l’État dans le département ;

Considérant que le décret n°2020-1582 du 14 décembre 2020 modifiant le décret n°2020-1310
du 29 octobre 2020 précité, n’impose plus de limitation d’horaire pour l’accueil exclusif des
professionnels du transport routier dans le cadre de l’exercice de leur activité professionnelle,

Considérant la localisation des établissements visés au I de l’article 40 du décret n°2020-1310
du 29 octobre 2020 précité, à proximité des axes routiers et leur fréquentation habituelle par
les professionnels du transport routier ;

Considérant que pour répondre à l’attente des professionnels du transport routier, il y a lieu
d’autoriser  l’ouverture  d’un  restaurant  sur  l’axe  principal  de  la  RN 122, situé  à  l’ouest  du
département du Cantal;

Considérant  que l’établissement « le relais  de la Châtaigneraie »  situé sur  la commune de
Saint-Mamet-la-Salvetat, remplit l’ensemble des conditions pour être inscrit sur la liste des
établissements visés à l’article 40 du décret n°2020-1310 du 29 octobre 2020 modifié, dans le
département du Cantal;

Sur proposition du Directeur des Services du Cabinet

ARRETE

Article 1 : La liste des établissements mentionnés au I de l’article 40 du décret du 29 octobre
2020 susvisé autorisés,  eu égard à leur proximité des axes routiers et à leur fréquentation
habituelle par les professionnels du transport routier, à accueillir du public, dans le respect
des gestes barrière, pour la restauration assurée au bénéfice exclusif des professionnels du
transport routier dans le cadre de l’exercice de leur activité professionnelle, est annexée au
présent arrêté. 
Les professionnels du transport routier devront être munis de leur carte professionnelle.

Article 2 : Le présent arrêté entre en vigueur immédiatement.

Article  3 :  Les  arrêtés  préfectoraux  n°2020-1496 du 07  novembre 2020  fixant  la  liste  des
établissements  visés  à  l’article  40  du  décret  n°2020-1310  du  29  octobre  2020  modifié,
autorisés  à  accueillir  du  public  pour  la  restauration  assurée  au  bénéfice  exclusif  des
professionnels du transport routier et n°2020-1581 du 20 novembre 2020 modifiant l’arrêté
préfectoral n°2020-1496 du 7 novembre 2020 précité, sont abrogés.

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Clermont-Ferrand dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Il peut également
faire l’objet dans le même délai d’un recours gracieux auprès du préfet du Cantal ou d’un
recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur. 

Article  5     :   Le  directeur  des  services  du  cabinet,  le  commandant  du  groupement  de
gendarmerie départementale du Cantal,  les sous-préfet des arrondissements d’Aurillac,  de
Saint-Flour  et  les  maires  des  communes  concernées  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de l’État dans le département, accessible sur le site internet de la préfecture du Cantal.

Aurillac, le 25 février 2021
                                                                                                             
                                                                                                                                           Le Préfet

                                                                                                                               signé

Serge CASTEL
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Annexe
 

Liste des établissements mentionnés à l’article 1 de l’arrêté préfectoral n° 2021-225
du 25 février 2021

- L’hôtel des Voyageurs situé sur la commune de Neussargues

- le restaurant « le Drop » situé sur la commune de Val d’Arcomie

- le Relais de la Châtaigneraie, situé sur la commune de Saint-Mamet-la-Salvetat 
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PREFET DU CANTAL

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°2021- 0197  du 15 février 2021
portant mesures d’urgence, avec suspension de l’activité, 

impositions de mesures immédiates de protection de l’environnement, 
et prescriptions avant reprise de l’activité du site de méthanisation 

de la SAS Salers Biogaz – Les Quatre Routes de Salers
commune de SAINTE-EULALIE (15140)

à la suite de l’incident survenu le 22 janvier 2021

Le Préfet du Cantal, Chevalier dans l’Ordre National du Mérite,

Vu le Code de l’environnement, et notamment les articles L.171-8, L.512-20, R. 512-69, R.512-70 ;

Vu le Code des relations entre le public et l’administration, et notamment l’article L.121-2 ;

Vu l’arrêté ministériel modifié du 10 novembre 2009, relatif aux prescriptions générales applicables aux
installations classées de méthanisation soumises à déclaration sous la rubrique n° 2781-1 et notamment
de son annexe I ;

Vu le  dossier  de  déclaration  déposé  au  titre  des  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement,  par  la  SAS  Salers  Biogaz  le  30  septembre  2014,  complété  le  6  octobre  2014,
concernant le projet d’installation d’une unité de méthanisation de déchets non dangereux ou de matière
végétale brute,  Zone d’activités 360°, carrefour des Quatre Routes sur la commune de Sainte Eulalie
(15140), pour lequel le récépissé n°2014-54 a été délivré le 6 novembre 2014 ;

Vu la caducité du récépissé n°2014-54 délivré le 6 novembre 2014, en application de l’article R512-74
du code de l’environnement,  du fait  de l’absence de mise en service dans le délai  de trois  ans de
l’installation ;

Vu le  dépôt  par  voie  dématérialisée,  le  14  février  2019  d’une  déclaration  concernant  le  projet
d’installation d’une unité de méthanisation, de déchets non dangereux ou matière végétale brute, au
nom de SBZ2, située sur la zone d’activités des 4 Routes de Salers, sur la commune de Sainte Eulalie,
pour  laquelle  une  preuve  de  dépôt  (n°A-9-PR1WRFW6X)  a  été  délivrée  automatiquement  par
l’application ;

Vu le courrier n°469 de la préfecture du Cantal daté du 19 juin 2019 adressé au président de la SAS
Salers Biogaz sis 4, Place Malouet 63200 Riom, demandant de produire des précisions et compléments
sur différents points énumérés, afin de permettre de finaliser l’instruction du dossier ;

Vu le rapport d’incident du 28 juillet 2019 lors des phases de test sur le site de méthanisation de Sainte
Eulalie transmis le 31 juillet  2019 par Monsieur Pierre Bouttes,  responsable d’exploitation de Salers
Biogaz, en application de l’article R.512-69 du code de l’environnement, concernant l’évacuation par un
drainage de chantier qui lui même s’évacue dans le réseau de voirie, d’un volume estimé à 5  m³ de
percolat, dû à une coupure de courant généralisée sur l’installation ;

Vu les différents signalements de pollution des eaux superficielles du Rau de Moncelle adressés à la
DDCSPP du  Cantal,  soit  directement,  soit  via  le  service  environnement  de  la  DDT du  Cantal,  ou
l’Agence Française de Biodiversité fin juillet et début août 2019 ;
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Vu la pétition des habitants du village de Moncelle sur la commune de Sainte Eulalie datée du 21 août
2019 adressée à Mr Olivier Bouttes, président de la SAS Salers Biogaz, et faisant état de nuisances
olfactives très régulières et très désagréables, provenant de l’unité de méthanisation depuis sa mise en
route, et lui demandant qu’une solution puisse être trouvée pour stopper l’émission de ces odeurs, et
reçue par la DDCSPP du Cantal le 28 août 2019 par l’intermédiaire de l’Agence Régionale de Santé en
copie de cette pétition ;

Vu le rapport d’incident du 05 octobre 2019 lors des phases de test sur le site de méthanisation de
Sainte Eulalie transmis le 7 octobre 2019 par Monsieur Pierre Bouttes responsable d’exploitation de
Salers  Biogaz,  en  application  de  l’article  R.512-69  du  code  de  l’environnement,  concernant  un
ruissellement d’un volume estimé à 20 m³ de percolât dans le réseau de voirie suite à la création d’un
bouchon dans les tuyauteries entre les dallots (stockage tampon avant recirculation du percolât dans le
process de méthanisation) ;

Vu le rapport de l’inspecteur de l’environnement suite à son inspection du 13 décembre 2019, dans le
cadre d’une réquisition judiciaire de la gendarmerie de Salers (15140), transmis à l’exploitant en date du
17 décembre 2019, et faisant état de graves pollutions des eaux superficielles et de l’urgence à les
arrêter ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2019-1722 du 19 décembre 2019 portant mesures d’urgence à la SAS Salers
Biogaz –  Les Quatre  Routes  de Salers  –  commune de Sainte  Eulalie  (15140)  suite  au rapport  de
l’inspecteur de l’environnement du 13 décembre 2019 ;

Vu l’arrêté préfectoral (AP) n°2020-378 du 3 avril 2020 relatif à la levée des mesures d’urgence suite
aux pollutions majeures des eaux superficielles et olfactives de la SAS Salers Biogaz – Les Quatre
Routes de Salers – commune de Sainte Eulalie (15140), après constats d’une vidange complète des
bassins de sécurité et d’incendie, de la pose d’une citerne souple de 150 m³ en lieu et place du bassin
de sécurité (permettant d’éviter toute nuisance olfactive et la dilution par les eaux de pluie), de la pose
d’un système gonflable (permettant d’obturer l’issue des drains posés sous les bassins d’incendie et de
sécurité permettant  de prévenir  toute pollution via des eaux souterraines souillées),  de la pose d’un
drain supplémentaire et de la connexion avec des drains préalablement posés vers des réservoirs [dont
cuve tampon près du grillage d’enceinte] (permettant de contenir un débordement accidentel de percolât
de 100 m³), l’ensemble de ces différentes mesures permettant de protéger les intérêts visés à l’article L.
511-1, et de répondre aux dispositions de l’article L. 512-20 du code de l’environnement ;

Vu les envois de la SAS Salers Biogaz par messagerie en date des 5 et 12 mai 2020 (en réponses aux
courriers de la préfecture des 14 février 2019 et 19 juin 2019) apportant des éléments complémentaires
à la déclaration au titre des installations classées pour la protection de l’environnement et complétant
ainsi les éléments du courrier du pétitionnaire du 7 novembre 2019, et leur instruction par l’inspection
des installations classées de la direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des
populations du Cantal ;

Vu le courrier du 9 juin 2020 de la préfecture adressé au président de la SAS Salers Biogaz, actant que
leur  dossier  est  déclaré  complet,  et  qu’il  doit  s’engager  à  respecter  les  obligations  du  code  de
l’environnement  et  les  prescriptions  de  l’arrêté  du  10  novembre  2009  applicables  aux  installations
classées de méthanisation soumises à déclaration sous la rubrique n°2781-1 de la nomenclature ;

Vu  la plainte reçue en préfecture le 24 août 2020 relative à des pollutions des eaux superficielles et
olfactive dues au méthaniseur installé à Sainte Eulalie (15140) en date du lundi 10 août 2020, et au
rapport transmis par l’exploitant daté du 12 août 2020 décrivant une fuite de 84 m³ de percolât hors d’un
tunnel, après dégonflement d’un joint de porte et sortie de sa gorge, dû à la panne du compresseur ;

Vu  le courrier daté du 8 septembre 2020 accompagné du rapport de l’inspecteur de l’environnement
daté du 3 septembre 2020 demandant à la SAS Salers Biogaz la mise en place des actions correctives
d’enlèvement des couches de sédiments visqueux, brillants et de couleur brune dans le bassin d’orage
ainsi que dans le fond du ruisseau s’écoulant de la canalisation sous la route D680, la vidange des 300-
350 m³ de percolât du bassin de sécurité, eu égard aux nuisances olfactives occasionnées, ainsi que la
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production d’une expertise des infrastructures du site de méthanisation en ce qui concerne l’étanchéité
du site, afin de prévenir toute atteinte du milieu aquatique ;

Vu le courrier de réponse du président de la SAS Salers Biogaz reçu à la DDCSPP le 2 novembre 2020
n’apportant pas toutes les réponses et actions correctives demandées ;

Vu  le courrier de la préfecture en date du 9 novembre 2020 adressé au président de la SAS Salers
Biogaz sis 3, rue des volcans  ZAC de la Croix des Roberts  63140 Châtel Guyon, afin de lui enjoindre
de procéder ou à faire procéder à l’expertise du site de méthanisation de Sainte Eulalie concernant
l’étanchéité de ses infrastructures ;

Vu le dossier « Gestion du risque sur le site de SBZ2-réseau percolât » produit par Salers Biogaz et
reçu  par  la  DDCSPP  en  date  du  27  novembre  2020,  qui  après  instruction  par  l’inspection  des
installations classées présente :
- la disparition de la citerne souple de 150 m³ sur les schémas, 
- l’apparition d’une relation entre la cuve tampon et l’enceinte des dalots (alors qu’il s’agit d’une relation
avec les drains), 
- la sous-estimation du risque de « précipitations exceptionnelles » avec absence relevée d’  « actions
palliatives » (page 22/41) et indication « NB : par construction le bassin d’incendie ne peut pas déborder
dans le bassin de sécurité ». Cette analyse est exacte, mais ne répond pas au problème constaté du
risque avéré de débordement du bassin de sécurité vers le bassin d’incendie,  dont  le trop plein se
déverse dans le milieu extérieur (cas des graves pollutions de décembre 2019, avec installation de la
citerne souple de 150 m³ en action corrective), 
- la sous-estimation du risque de « panne d’électricité » avec absence relevée d’ « actions palliatives »
(page 23/41) et sous estimation des conséquences en termes de pollution du milieu extérieur (le dossier
indique uniquement un écoulement de percolât dans la zone de préparation) ;

Vu la mise en évidence le vendredi 22 janvier 2021 d’une pollution des eaux superficielles sur le site de
méthanisation  de  Sainte  Eulalie  par  l’inspecteur  de  l’environnement  lors  d’un  contrôle  en  police
judiciaire, et l’envoi du message dès le 22 janvier 2021 à 18h22 au directeur du site M. Le Turluer, « En
application des articles L. 511-1 et L. 512-12 du code de l'environnement, l'inspection des installations
classées   exige   la  mise   en   place   immédiate   des   prescriptions   suivantes   :   1.   Arrêt   immédiat   du
déversement dans le bassin d'incendie des eaux souillées issues de la cuve tampon (proche du grillage
extérieur   et   en   cours   de   débordement   suite   à   l'arrêté   de   la   pompe   conséquence   d'une   panne
électrique), 2. Pompage de ces mêmes eaux souillées issues de la cuve tampon (proche du grillage
extérieur et en cours de débordement suite à l'arrêté de la pompe conséquence d'une panne électrique)
vers la citerne souple de 150 m3, 3. Arrêt immédiat du déversement dans le bassin d'incendie des eaux
souillées  issues d'un tuyau bleu et provenant vraisemblablement  de drains,  4. Déversement  de ces
mêmes eaux souillées issues d'un tuyau bleu et provenant vraisemblablement de drains dans la citerne
souple  de 150 m³.  Par  ailleurs,   l'inspection  des  installations  classées   rappelle  que  toutes   les  eaux
souillées doivent être orientées vers la citerne souple de 150 m3 et non vers le bassin de sécurité. Ces
mêmes ordres ont été transmis sur place à votre employé, Monsieur Florian Amblard, en présence de
Monsieur Denis Magne, pour mise en œuvre immédiate » ;

Vu  le message en réponse de M. Le Turluer adressé à l’inspecteur de l’environnement le 22 janvier
2021 à 19h28  « Bonjour,  Nous suivons vos prescriptions.  Cependant comme indiqué  lors de votre
intervention,   la  fonte des neiges engendre des volumes d’eau  très  important  et  cela va conduire à
l’explosion de  la poche dans  les heures prochaines (en moins de 24h).  Les eaux proviennent  bien
uniquement des drains et par ce biais de l’ensemble du bassin versant. Nous sommes confrontés à une
situation exceptionnelle liée aux évènements météorologiques de ces dernières semaines » ;

Vu  la  plainte  reçue par  messagerie  en date  du 23 janvier  2021 relative  à  une pollution  des eaux
superficielles du ruisseau de Moncelle qui prend naissance aux 4 Routes de Salers et qui reçoit les
effluents du méthaniseur ;

Vu le procès verbal de réquisition n° OF20210122-18 aux fins d’analyse par un laboratoire [TERANA]
afin de bien vouloir procéder à l’analyse microbiologique de 4 échantillons (n°1 bis, 2 bis, E bis et 3)
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d’eau brute déposés le 22 janvier 2021 sur les paramètres Escherichia coli et entérocoques intestinaux,
et l’attestation d’exécution de la réquisition par le directeur adjoint de TERANA, M. Johnny Poirier, en
date du 22/01/2021 ;

Vu le rapport d’essai du dossier 210128 020543 01 à 04 du 28 janvier 2021 du laboratoire TERANA
Cantal  indiquant  des  résultats  en  entérocoques  intestinaux  de  59.620.000  unités  formant  colonies
[UFC]/100 ml dans les eaux prélevées en rejet de fossé [Ebis] du méthaniseur, et 3.178.200 UFC/100
ml dans le ruisseau de Moncelle plus en aval ;

Vu le  rapport  de  l’ANSES de  décembre  2010  « Etat   des   lieux  des  pratiques  et   recommandations
relatives  à  la  qualité  sanitaire  de  l’eau d’abreuvement  des animaux d’élevage » et  en particulier   le
paragraphe 7.1.1 Paramètres microbiologiques (page 47 sur 121)  : Concernant les Escherichia coli et
entérocoques intestinaux, « Pour les animaux élevés en plein air, abreuvés avec de l’eau de surface
dont la qualité ne peut être maîtrisée, celle-ci peut être classée en quatre catégories  : 1. Eau de bonne
qualité   (faible   risque   de   présence   d’agents   pathogènes)  :   <   100  UFC/100ml  ;   2.   Eau   de   qualité
moyenne  :   entre  500 et  1000  UFC/100  ml   (à  éviter  pour   les   jeunes  animaux)  ;  3.  Eau de qualité
médiocre  : entre 500 et 1000 UFC/100 ml (acceptable pour les ruminants sevrés)  ; 4. Eau de mauvaise
qualité (fort risque de présence d’agents pathogènes  : > 1000 UFC/100 ml (usage à éviter). »

Vu le rapport de l’inspecteur de l’environnement suite à son inspection du 22 janvier 2021 adressé en
recommandé avec accusé de réception n°1A15095229779 en date du 29 janvier 2021 au président de
la SAS Salers Biogaz, et relevant la gravité des faits de pollution des eaux superficielles observée ainsi
que les nuisances olfactives ;

Vu la visite du lundi 1 février 2021 de Mme Patricia Sagueton-Pillu, adjointe au chef de service santé
protection animales et environnement,  qui a constaté à partir de l’extérieur du site de Sainte Eulalie
l’absence de mise en place des actions correctives demandées le 22 janvier 2021 par l’inspection des
installations classées et l’aggravation de la pollution des eaux superficielles à l’extérieur du site ;

Considérant :
– que ce méthaniseur est une installation classée pour l’environnement  ;

– que le fonctionnement actuel des installations de l’unité de méthanisation du site de Sainte Eulalie, et
du  bassin  de  sécurité  et  d’incendie,  génère  des  nuisances  olfactives  importantes  constatées  en
particulier le 22 janvier 2021 ;

– que les installations de l’unité de méthanisation du site de Sainte Eulalie, et les bassin de sécurité et
d’incendie,  génèrent  des  pollutions  des  eaux  superficielles,  lors  des  épisodes  pluvieux,  avec  un
écoulement de volume important d’effluents foncés, nauséabonds en aval de l’exploitation ;

– que les installations de l’unité de méthanisation du site de Sainte Eulalie, et les bassins de sécurité et
d’incendie, génèrent des pollutions olfactives et des eaux superficielles des cours d’eau en aval du site,
présentant  des  inconvénients  pour  la  commodité  du  voisinage,  pour  la  salubrité  publique,  pour
l’agriculture (élevage en particulier) et un risque pour l’alimentation en eau potable ;

Considérant que face à  cette  situation,  il  convient  de faire  application  des dispositions  de l’article
L. 512-20 du Code de l’Environnement en prescrivant des mesures de nature à protéger les intérêts
visés à l’article L. 511-1 du même code ;

Considérant que le délai de réunion du CODERST pour la présentation préalable de cet arrêté n’est
pas  compatible  avec  l’urgence  de  stopper  les  pollutions  des  eaux  superficielles  en  cours  et  les
nuisances olfactives ;

Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture,
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ARRÊTE

ARTICLE 1 -

L’unité de méthanisation, identifiée comme source des inconvénients pour la commodité du voisinage,
pour la salubrité publique, pour l’agriculture (élevage en particulier) et un risque pour l’alimentation en
eau potable, et générant une situation non conforme aux exigences de l’arrêté modifié du 10 novembre
2009,  relatif  aux  prescriptions  générales  applicables  aux  installations  classées  de  méthanisation
soumises à déclaration sous la rubrique n° 2781-1 et notamment de son annexe I,  doit être arrêtée
sans délai dès la notification du présent arrêté. 

Si les digestats pourront être sortis des tunnels (ou casiers) de fermentation à la fin de leur cycle de
méthanisation, et du site, l’arrêt de l’unité de méthanisation signifie l’absence d’entrée sur le site
de nouveaux intrants, et l’absence de chargement de nouveaux intrants dans les casiers après
l’évacuation du digestat du précédent cycle de méthanisation.

ARTICLE 2 -

Les améliorations du fonctionnement du site doivent porter sur :

- l’arrêt immédiat de toutes pollutions des eaux superficielles en aval du méthaniseur ;

- l’arrêt immédiat de toutes pollutions olfactives ;

- la rédaction d’un rapport d’incident, avec une analyse des causes ayant conduit aux rejets hors site,
les moyens qui ont été mis en place pour gérer les écoulements et leurs incidences hors site et dans
l’emprise du site sur l’épisode écoulé,

- la rédaction par une expertise indépendante et reconnue d’un plan de maîtrise des risques liés au
fonctionnement de l’unité de méthanisation, comprenant aussi des mesures d’autosurveillance,

- la mise en place effective sur l’ensemble du site de ce plan de maîtrise des risques et des mesures
d’autosurveillance correspondantes.

ARTICLE 3 -

La levée de l’arrêté préfectoral de mesures d’urgence, et donc la remise en service du site, ne pourront
avoir lieu qu’après avis de l’Inspection des Installations Classées, sur la base de :

• la maîtrise des émissions odorantes,

• l’absence de risques induits de pollutions des eaux superficielles en aval du site,

• la  fourniture  d’un  plan  de  maîtrise  des  risques  rédigé  par  une  expertise  indépendante  et
reconnue,

• la mise en  œuvre effective sur l’ensemble du site de ce plan de maîtrise des risques,  et des
mesures d’autosurveillance prévues.

ARTICLE 4 -

Conformément  à  l’article  L. 514-6  du  Code  de  l’environnement,  le  présent  arrêté  est  soumis  à  un
contentieux de pleine juridiction. Il peut être déféré :
- par l’exploitant auprès du tribunal administratif  de Clermont-Ferrand, dans un délai de deux mois à
compter de la date à laquelle la décision lui a été notifiée,
- par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que l’installation présente pour les
intérêts mentionnés aux articles L.211-1 et L.511-1 dans un délai de quatre mois à compter du premier
jour de la publication ou de l’affichage de cette décision.

Cette décision peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois.
Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais de recours susmentionnés.
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ARTICLE 5 -

En vue de l’information des tiers et conformément à l’article R.181-44 du code de l’environnement :
• une copie du présent arrêté est déposée à la mairie de la commune de Sainte Eulalie et peut y

être consultée ;
• un extrait de cet arrêté est affiché à la mairie de la commune de Sainte Eulalie pendant une

durée minimum d’un mois ; procès-verbal de l’accomplissement de cette formalité est dressé par
les soins du maire ;

• le  présent  arrêté  sera  notifié  à  la  SAS  Salers  Biogaz  et  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture du Cantal.

ARTICLE 6 -

Monsieur le secrétaire général de la préfecture du Cantal, Monsieur le maire de la commune de Sainte
Eulalie, Monsieur le directeur de la Direction départementale de la cohésion sociale et de la protection
des populations du Cantal  et l’inspecteur de l’environnement  placé sous son autorité,  sont  chargés,
chacun en ce qui les concerne, de veiller à l’exécution du présent arrêté.

A Aurillac, le 15  février 2021

le Préfet

[signé]

Serge CASTEL
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 ARRÊTE N° 2021-0167 Du 05 février 2021 

 
Fixant la liste d'aptitude opérationnelle des sapeurs-pompiers membres du Groupe de 

Reconnaissance et d'Intervention en Milieu Périlleux 
du Service Départemental d'Incendie et de Secours du Cantal 

 
LE PREFET DU CANTAL 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU la loi n° 96.369 du 03 mai 1996 relative aux services d’incendie et de secours ; 
 
VU le décret n° 97.1225 du 26 décembre 1997 relatif à l’organisation des services d’incendie et de 

secours ; 
 
VU l’arrêté du 18 août 1999 fixant le guide de référence relatif au groupe de reconnaissance et 

d’intervention en milieu périlleux ; 
 
VU le Guide de Doctrine Opérationnelle Intervention en Milieu Périlleux et Montagne d’avril 2019 

(DGSCGC) 
 
VU l’avis du conseiller technique pour les interventions en milieu périlleux ; 
 
VU l’avis médical des médecins du service de santé et de secours médical du S.D.I.S ; 
 
VU l’arrêté préfectoral N° 2020-1333 du 1er octobre 2020 fixant la liste d’aptitude opérationnelle 

des sapeurs-pompiers membres du Groupe de Reconnaissance et d’Intervention en Milieu 
Périlleux du SDIS du Cantal. 

 
SUR proposition du Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours ; 
 

ARRÊTE : 
 
Article 1er : La liste d'aptitude opérationnelle des sapeurs-pompiers qualifiés pour participer aux 
missions de reconnaissance et de secours en milieu périlleux, pour l'année 2021, est fixée ci-dessous. 
 
Article 2 : La liste d’aptitude opérationnelle vaut, pour l’année 2021, composition du Groupe de 
Reconnaissance et d’Intervention en Milieu Périlleux (GRIMP) au sein du Service Départemental 
d’Incendie et de Secours du Cantal. 

./… 
2 Cours Monthyon 
15 000 AURILLAC 
Tél. : 04 71 46 23 00 
Site internet : www.cantal.gouv.fr 
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IMP3 : Chef d’Unité  
- Lieutenant Franck BRUGUIERE, de la Direction Départementale des Services d’Incendie et 

de Secours (Conseiller Technique Départemental) 
- Adjudant-chef Pascal FREYSSIGNET, du centre d'incendie et de secours d’Aurillac 

(Conseiller Technique Départemental Adjoint) 
- Adjudant-chef Jean-François MALZAC, du centre d'incendie et de secours d’Aurillac 
- Adjudant-chef Patrick JOANNY, du centre d'incendie et de secours d’Aurillac 
- Adjudant-chef Vincent PAGLIA, du centre d'incendie et de secours d’Aurillac 
- Adjudant Laurent BARBAT, du centre d'incendie et de secours de St Flour 
- Adjudant Eric COSTEROUSSE, du centre d'incendie et de secours de Chaudes-Aigues 
- Sergent-Chef Nicolas VEGA, du centre d'incendie et de secours d’Aurillac 

 
 
IMP2 : Equipier sauveteur  

- Lieutenant Vincent BONNIN, du centre d’incendie et de secours d’Aurillac 
- Adjudant-chef Olivier CHEYVIALLE, du centre d'incendie et de secours d’Aurillac 
- Adjudant-chef Jean-Yves GARDE, du centre d'incendie et de secours d’Aurillac 
- Adjudant-chef Frédéric LANGLOIS, de la Direction Départementale des Services d’Incendie et de 

Secours 
- Adjudant-chef Laurent MARTRES, du centre d'incendie et de secours d’Aurillac 
- Adjudant Pascal LERMITERIE, de la Direction Départementale des Services d’Incendie et de 

Secours 
- Adjudant Mickaël GUIBERT, du centre d'incendie et de secours d’Aurillac 
- Sergent-chef Didier BOUSSUGE, du centre d'incendie et de secours de ST Flour 
- Sergent-chef Nicolas CARCENAC, du centre d'incendie et de secours d’Aurillac 
- Sergent-chef Julian CHALVIGNAC, de la Direction Départementale des Services d’Incendie et de 

Secours 
- Sergent-chef Pierre OLIVIER, du centre d'incendie et de secours d’Aurillac 
- Sergent-chef Lionel POUDEROUX, du centre d'incendie et de secours d’Aurillac 
- Sergent-chef Laurent ROCAGEL, du centre d'incendie et de secours d’Aurillac 
- Sergent Vincent BELMON, de la Direction Départementale des Services d’Incendie et de Secours 
- Sergent Guillaume FOURNIER, du centre d'incendie et de secours de ST Flour 
- Sergent Jean-Baptiste JULIEN, du centre d'incendie et de secours de Ruynes en Margeride 
- Sergent Julien ROCAGEL, du centre d'incendie et de secours d’Aurillac 
- Sergent Olivier RODRIGUES, du centre d'incendie et de secours de ST Flour 
- Sergent Gabriel SZYMANSKI, du centre d'incendie et de secours d’Aurillac 
- Caporal Romain PELAT, du centre d'incendie et de secours de ST Flour 
- Caporal Alexandre RIGAL, du centre d'incendie et de secours de ST Flour 
- Sapeur 1ère Classe Louis BADUEL, du centre d'incendie et de secours de ST Flour 

 
 
Article 3 : La présente liste d’aptitude pourra faire l’objet d’une modification en cours d’année afin 
d’inclure soit de nouveaux spécialistes GRIMP, soit des spécialistes GRIMP qui à l’issue d’une période 
d’inaptitude temporaire auraient recouvré leur aptitude opérationnelle, ou pour retirer des agents 
inaptes définitivement ou temporairement à la spécialité. 
 
Article 4 : A la demande et sous le contrôle du conseiller technique, un spécialiste GRIMP non inscrit 
sur la présente liste d’aptitude pourra être autorisé à participer aux séances d’entraînement, ainsi 
qu’aux stages de recyclage sous réserve de l’aptitude médicale annuelle. 
 
 

./… 
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Article 5 : L'arrêté préfectoral N° 2020-1333 du 1er octobre 2020 fixant la liste d'aptitude opérationnelle 
des sapeurs-pompiers membres du Groupe de Reconnaissance et d'Intervention en Milieu Périlleux est 
abrogé. 
 
 
Article 6 : Le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture et du Service 
Départemental d’Incendie et de Secours. 
  
 
 
 

Le Préfet, 
Signé    

Serge Castel 
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ARRÊTE N°2021-0168 du 05 février 2021                                                          
 

Relatif à l'établissement de la liste d'aptitude opérationnelle des personnels 
sapeurs-pompiers qualifiés "risques chimiques" du Service Départemental d'Incendie 

et de Secours du Cantal 
_____ 

 
LE PREFET DU CANTAL 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 
- VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
- VU la loi n° 96.369 du 03 mai 1996 relative aux services d’incendie et de secours ; 
 
- VU le décret n° 97.1225 du 26 décembre 1997 relatif à l’organisation des services d’incendie et de 

secours ; 
 
- VU le guide national de référence ; 
 
- VU la circulaire n° 86-170 du 14 mai 1986 relative à la Cellule Mobile d’Intervention Chimique ; 
 
- VU l’avis médical du service de santé et de secours médical du Service Départemental d’Incendie et 

de Secours ; 
 
- VU l’arrêté préfectoral N° 2020-1334 du 1er octobre 2020 relatif à l’établissement de la liste d’aptitude 

opérationnelle des personnels sapeurs-pompiers qualifiés « risques chimiques » du SDIS du 
Cantal. 

 
- SUR proposition du Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours ; 
 

ARRÊTE : 
 
Article 1er : La liste d’aptitude des personnels qualifiés "Risques Chimiques" du Service Départemental 
d’Incendie et de Secours du Cantal établie pour l’année 2021, comporte les personnels suivants : 
 
- Qualification de conseiller technique départemental (faisant fonction) 

Lieutenant-Colonel Michel CAYLA, Groupement Territorial 
 
- Qualification chef de C.M.I.C 

Commandant Olivier JULHE, centre d'incendie et de secours de Saint Flour 
Capitaine Lionel CAMBON, centre d'incendie et de secours d’Aurillac 

 
 
./… 
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Qualification chef d’équipe intervention 

Capitaine Samuel SABATIER, Direction Départementale des Services d’Incendie et de Secours 
Lieutenant Thomas JOURDAIN, Direction Départementale des Services d’Incendie et de Secours 
Lieutenant Mickaël MERCIER, centre d'incendie et de secours de Saint Flour 
Lieutenant Laurent RODIER, Direction Départementale des Services d’Incendie et de Secours 
Adjudant-Chef Frédéric BACOEUR, centre d'incendie et de secours de Saint Flour 
Adjudant-Chef Yannick CHAUVET, Direction Départementale des Services d'Incendie et de Secours 
Adjudant-Chef Florent DESSAIGNE, centre d'incendie et de secours d'Aurillac 
Adjudant-Chef Stéphane GRANDELAUDE, Direction Départementale des Services d'Incendie et de   
Secours  
Adjudant-Chef Jean-Yves GRAULIERES, Direction Départementale des Services d'Incendie et de 
Secours 
Adjudant-Chef Lionel MAGNE, centre d'incendie et de secours d’Aurillac 
Adjudant-Chef David RAFFY, Direction Départementale des Services d'Incendie et de Secours 
Adjudant-Chef Laurent RAYNAL, centre d'incendie et de secours d'Aurillac 
Adjudant Jean-Noël CHAUVET, centre d'incendie et de secours de Saint Flour 
Adjudant Mickaël GUIBERT, centre d'incendie et de secours d'Aurillac 
Adjudant Jean-Paul MONTY, centre d'incendie et de secours d'Aurillac 
Adjudant Cédric RAMADIER, centre d'incendie et de secours de Saint Flour 
Adjudant Romaric TEISSIERES, centre d'incendie et de secours d’Aurillac 
Sergent-Chef Florent BRUNEL, centre d'incendie et de secours d'Aurillac 
Sergent-chef Julian-Pierre CHALVIGNAC, Direction Départementale des Services d'Incendie et de 
Secours 
Sergent-chef Yannick TEISSEDRE, centre d'incendie et de secours de Saint Flour 
Sergent Guillaume AZEMAR, centre d'incendie et de secours d'Aurillac 
Sergent Landry DAMIGON, Direction Départementale des Services d'Incendie et de Secours 
Sergent Marie DAUZET, centre d'incendie et de secours d'Aurillac 
Sergent Guillaume FOURNIER, centre d'incendie et de secours de Saint Flour 

 
Qualification chef d’équipe reconnaissance 

Capitaine Sébastien CHABRAT, centre d'incendie et de secours de Mauriac 
Lieutenant Vincent TUFFERY, Direction Départementale des Services d'Incendie et de Secours  
Adjudant-Chef Jérôme CHAULIAC, centre d'incendie et de secours de Saint Flour 
Adjudant-Chef Patrick DEFIX, centre d'incendie et de secours de Saint Flour 
Adjudant-Chef Denis JOGUET, centre d'incendie et de secours de Saint Flour 
Adjudant-Chef Jean-Christophe VIGIER, centre d'incendie et de secours d'Aurillac 
Adjudant Matthieu CHARREIRE, centre d'incendie et de secours de Saint Flour 
Adjudant Vivien DURSAP, centre d’incendie et de secours d’Aurillac 
Sergent-Chef Olivier RODRIGUES, centre d'incendie et de secours de saint Flour 
Sergent Christophe BONNAL, centre d'incendie et de secours de Saint Flour 
Sergent Guillaume GOUX, centre d’incendie et de secours d’Aurillac 
Caporal-Chef Julien JOUVENTE, centre d'incendie et de secours de Saint Flour 

 
Qualification « Expert » 

Pharmacien de classe normale Capitaine Wilfrid GHYS, SSSM, Direction Départementale des 
Services d’Incendie et de Secours. 
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Article 2 : Seuls les sapeurs-pompiers inscrits ci-dessus pourront être engagés sur une intervention et 
pour les missions correspondant à leur qualification. 
 
Article 3 : La présente liste d’aptitude pourra faire l’objet d’une modification en cours d’année afin 
d’inclure soit de nouveaux spécialistes RCH, soit des spécialistes RCH qui à l’issue d’une période 
d’inaptitude temporaire auraient recouvré leur aptitude opérationnelle ou pour retirer des agents inaptes 
définitivement ou temporairement à la spécialité. 
 
Article 4 : A la demande et sous le contrôle du conseiller technique, un spécialiste RCH non inscrit sur 
la présente liste d’aptitude pourra être autorisé à participer aux séances d’entraînement, ainsi qu’aux 
stages de recyclage sous réserve de l’aptitude médicale annuelle. 
 
Article 5 : L’arrêté préfectoral N° 2020-1334 du 1er octobre 2020 relatif à l’établissement de la liste 
d’aptitude opérationnelle des personnels sapeurs-pompiers qualifiés « risques chimiques » du SDIS du 
Cantal est abrogé. 
 
Article 6 : Monsieur le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours est chargé de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture et du 
Service Départemental d’Incendie et de Secours. 
 
 
 
 
 

Le Préfet, 
 
 

Signé 
 

Serge Castel 
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ARRÊTE N° 2021-0169 du 05 février 2021                    

 
Relatif à l'établissement de la liste d'aptitude opérationnelle Secours en milieu subaquatique  

du Service Départemental d'Incendie et de Secours du Cantal 
_____ 

 
LE PREFET DU CANTAL 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 

 
- VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
- VU la loi n° 96.369 du 03 mai 1996 relative aux services d’incendie et de secours ; 
 
- VU le décret n° 97.1225 du 26 décembre 1997 relatif à l’organisation des services d’incendie et de 

secours ; 
 
- VU l’arrêté du 31 juillet 2014 relatif aux interventions secours et sécurité en milieu aquatique et 

hyperbare ; plus particulièrement l’annexe intitulée « aptitude opérationnelle » du référentiel 
emploi activité et compétence ; 

 
- VU l’avis du Conseiller Technique Départemental de la plongée (PLG 3), l’Adjudant-chef Jean-

François MALZAC responsable plongée pour le département du Cantal ; 
 
- VU l’avis du médecin Arnaud LOYER, Médecin-Chef du Service Départemental d’Incendie et de 

Secours, 
 
- VU l’arrêté préfectoral N° 2020-0139 du 23 janvier 2020 relatif à l’établissement de la liste d’aptitude 

opérationnelle Secours en milieu subaquatique du Service Départemental d’Incendie et de 
Secours du Cantal. 

 
- SUR proposition du Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours ; 
 

ARRÊTE : 
 
Article 1er : La liste d’aptitude opérationnelle des plongeurs sapeurs-pompiers établie pour l’année 2021 
comporte les personnels suivants : 
 
- Habilitation Scaphandriers autonomes légers à 50 mètres (intervention de la surface jusqu’à 50 mètres 

maximum) 
o Conseiller technique :  - Adjudant-chef Jean-François MALZAC 

o Chef d’unité :  - Lieutenant Thomas JOURDAIN 
  - Adjudant-chef Jean-Christophe VIGIER 
  - Sergent-chef Julien CAYROU 

o Scaphandrier autonome léger : - Sergent-chef Guillaume AZEMAR 
 
./… 

2 Cours Monthyon 
15 000 AURILLAC 
Tél. : 04 71 46 23 00 
Site internet : www.cantal.gouv.fr 

 

Service Départemental 
D’Incendie et de Secours

15_SDIS - Service Départemental d’Incendie et de Secours du Cantal - 15-2021-02-05-003 - Arrêté N°2021-0169 du 5 février 2021 Relatif à l'établissement de la
liste d'aptitude opérationnelle Secours en milieu subaquatique du SDIS 15 - Cantal - 91



 
- Habilitation scaphandriers autonomes légers à 30 mètres (intervention de la surface jusqu’à 30 mètres 

maximum)  
o Scaphandrier autonome léger : 

- Lieutenant David FRANCOIS 
- Adjudant-chef Olivier BOUTET 
- Adjudant-chef Arnaud LAYRAC 
- Adjudant Nicolas CHAVANON 
- Sergent Mathieu DEFIX 

 
Habilitation plongée sous surface non libre 
 

o Conseiller technique : Adjudant-chef Jean-François MALZAC 
 

o Scaphandrier autonome léger : Lieutenant David FRANCOIS 
 
Article 2 : Seuls les plongeurs inscrits ci-dessus pourront être engagés sur les interventions 
subaquatiques. 
 
Article 3 : La présente liste d’aptitude pourra faire l’objet d’une modification en cours d’année afin 
d’inclure soit de nouveaux plongeurs, soit des plongeurs qui à l’issue d’une période d’inaptitude 
temporaire auraient retrouvé leur aptitude opérationnelle ou pour retirer des plongeurs inaptes 
définitivement ou temporairement à la spécialité. 
 
Article 4 : A la demande et sous le contrôle du conseiller technique, un plongeur non inscrit sur la 
présente liste d’aptitude pourra être autorisé à participer aux séances d’entraînement, ainsi qu’aux 
stages de recyclage sous réserve de l’aptitude médicale annuelle. Dans ce cas, son engagement ne 
peut excéder la profondeur atteinte lors de sa dernière habilitation. 
 
Article 5 : L’arrêté préfectoral N° 2020-0139 du 23 janvier 2020 relatif à l’établissement de la liste 
d’aptitude opérationnelle Secours en milieu subaquatique du Service Départemental d’Incendie et de 
Secours du Cantal est abrogé. 
 
Article 6 : Monsieur le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours est chargé de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture et du 
Service Départemental d’Incendie et de Secours. 
 
 
 
 

Le Préfet, 
 

Signé 
 
 

Serge CASTEL 
 
 
 
 

2 Cours Monthyon 
15 000 AURILLAC 
Tél. : 04 71 46 23 00 
Site internet : www.cantal.gouv.fr 
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Arrêté n°UD15ESUSN26012021 

 

 

Le Préfet du Cantal 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

Vu la loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire, notamment ses articles 1, 2 et 11,  
 

Vu le décret n° 2015-719 du 23 juin 2015 relatif à l’agrément « entreprise solidaire d’utilité sociale », 
 

Vu l’arrêté du 05 Août 2015 fixant la composition du dossier de demande d’agrément « ESUS », 
 

Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Serge CASTEL, Préfet du Cantal, 
 

Vu l’arrêté interministériel du 30 juin 2020, portant nomination de Monsieur Raymond DAVID, en qualité de 
Responsable de l’unité départementale du Cantal de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes, 
 

Vu l’arrêté interministériel du 30 novembre 2020 portant nomination de Madame Isabelle NOTTER, en qualité de 
Directrice Régional des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du travail et de l’emploi (DIRECCTE) 
de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 
 

Vu la demande complète présentée au Directeur de l’Unité Départementale du Cantal, le 26 janvier 2021 par 
l’association pour la formation et l’accompagnement des personnes en contrats aidés, située 10 place du champ de 
Foire – 15 000 AURILLAC, en vue de renouveler son agrément «ESUS»,  

 

Considérant que l’association pour la formation et l’accompagnement des personnes en contrats aidés, remplit les 
conditions légales pour bénéficier de l’agrément « entreprise solidaire d’utilité sociale » 

 

A R R E T E 

 

Article 1 : L’association pour la formation et l’accompagnement des personnes en contrats aidés est agréée 
« Entreprise Solidaire d’Utilité Sociale » pour une durée de 5 ans à compter du 26 janvier 2021 et est inscrite sur la 
liste nationale ministérielle du Ministre chargé de l’Economie Sociale et Solidaire. 

 

Article 2 : Le Secrétaire Général de la Préfecture du Cantal et le Directeur de l’unité départementale du Cantal sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la préfecture du Cantal. 
 
       Fait à Aurillac, le 11/02/2021 
 

Pour Le Préfet du Cantal 
Et par délégation 

Le responsable de l’unité Départementale,  
 

 
  Raymond DAVID  

 
 
 

Voies de Recours 
Si vous estimez que la présente décision est contestable, les voies de recours suivantes vous sont ouvertes dans le délai de deux mois à 
compter de sa notification ou de sa publication 
Ces recours ne sont pas suspensifs : 
 - recours gracieux auprès de l’Unité Départementale du Cantal de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes, située 1 rue du Rieu BP 60749 – 
15007 AURILLAC Cedex, 
- recours hiérarchique auprès du Préfet de Région - DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes- Direction des affaires juridiques -8/10 rue du Nord -69 625 
VILLEURBANNE.  
- recours contentieux devant le tribunal administratif, 6 cours Sablon, 63033 CLERMONT FERRAND Cedex 1, (par la voie de l’application « 
Telerecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr ou par dépôt d’une requête au tribunal). 

15_UDDIRECCTE - Unité départementale de la Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi du Cantal -
15-2021-02-11-001 - Arrêté n°UD15ESUSN26012021 du 11.02.2021 : agrément "Entreprise Solidaire d'Utilité Sociale" de l'Association pour la Formation et
l'Accompagnement des personnes en contrats aidés
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                                                                              Décision n° 2020- 04- 0063 

 

 

DECISION TARIFAIRE N° 4575 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2020 DU 

SSIAD CCAS AURILLAC - 150782084 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

la décision tarifaire modificative n°3378 en date du 03/12/2020 portant modification de la dotation globale 

de soins pour 2020 de la structure dénommée SSIAD CCAS AURILLAC - 150782084. 

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

CANTAL en date du 29/01/2021 ;  

 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD dénommée 

SSIAD CCAS AURILLAC (150782084) sise 7, R MARIE LANDES, 15000, AURILLAC et gérée par 

l’entité dénommée CCAS AURILLAC (150782217) ;  
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DECIDE  

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

974 304.24 

Groupe I 

Produits de la tarification 

16 000.00 

RECETTES 
0.00 

 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

59 346.30 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

0.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 974 304.24 

DEPENSES 

26 933.40 

0.00 
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

18 465.28 

99 063.88 

- dont CNR 

914 957.94 

848 306.96 

- dont CNR 2 465.28 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Reprise d’excédents 

- pour l’accueil de personnes âgées : 898 957.94 € (fraction forfaitaire s’élevant à 74 913.16 €). 

Le prix de journée est fixé à 38.48 €. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 

A compter du 06/07/2020, la dotation globale de soins est modifiée et fixée à 914 957.94 € au titre de 

2020 dont : 

 16 000.00 € de crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle dans le cadre de 

l’épidémie de covid-19 déjà versés. 

 

Article 1ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 898 957.94 € et se répartit comme suit : 
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- pour l’accueil de personnes âgées : 965 903.22€ (fraction forfaitaire s’élevant à 80 491.93 €). 

Le prix de journée est fixé à 41.35€. 

 

• dotation globale de soins 2021 : 965 903.22 €. Cette dotation se répartit comme suit : 

Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 

sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 

à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Cantal et de la 

Préfecture de Région. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS AURILLAC (150782217) et à l’établissement 

concerné. 

 

Fait à Aurillac, le 16 février 2021  

Pour le Directeur Général et par délégation, 

Pour la Directrice Départementale et par délégation, 

La Responsable du Pôle de l'Offre Médico-Sociale, 

Signé 

Christelle LABELLIE-BRINGUIER 
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Direction des
services du Cabinet

    

Service des Sécurités
Bureau de la Sécurité Intérieure et de la Défense

ARRÊTÉ N° 2021 - 200
Imposant le port du masque en extérieur

Le préfet du Cantal,
Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 3131-12 et suivants, L. 3136-1 ;

Vu le code des relations entre le public et l’administration, notamment l’article L. 221-2 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation 
et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu la loi n° 2021-160 du 15 février 2021 prorogeant l'état d'urgence sanitaire

Vu le décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020 déclarant l’état d’urgence sanitaire ;

Vu le décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 modifié, prescrivant les mesures générales 
nécessaires  pour  faire  face à  l’épidémie de covid-19 dans  le  cadre de  l’état  d’urgence 
sanitaire ; 

Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de M. Serge Castel, Préfet du Cantal ;

Vu l’avis du Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes du 15 février 
2021 ;

Considérant que l’Organisation Mondiale de la Santé a déclaré, le 30 janvier 2020, que 
l’émergence  d’un  nouveau  coronavirus  (COVID-19)  constitue  une  urgence  de  santé 
publique de portée internationale ;

Considérant que face à la dégradation rapide et alarmante de la situation sanitaire, l’état 
d’urgence sanitaire a été déclaré sur l’ensemble du territoire de la République par décret 
n° 2020-1257 du 14 octobre 2020 à compter du 17 octobre 2020 à 0 heure ;

Considérant que, compte tenu de la gravité de la situation locale, qui expose directement 
la vie humaine,  il  appartient à l’autorité de police compétente de prendre,  en vue de 
sauvegarder  la  santé  de  la  population,  les  dispositions  adaptées,  nécessaires  et 
proportionnées de nature à prévenir ou à limiter les effets de l’épidémie de covid-19 ;

Considérant que le II de l’article 1er du décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020 permet au 
préfet de rendre obligatoire le port du masque lorsque les circonstances locales l’exigent ;
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Considérant  que  les  rues  des  centres-villes  anciens,  notamment  en  raison  de  leur 
étroitesse et de la densité de population, présentent, un risque de brassage et de lieux de 
croisement, où le respect des gestes barrières ou de distanciation d’un mètre entre deux 
individus ne peut être garanti ;

Considérant que les abords immédiats des entrées et sorties des écoles, des collèges, des 
lycées  et  des  établissements  d’enseignement  supérieur  connaissent  une  affluence 
importante aux heures  de rentrée et  de sortie des  classes  rendant  difficile  le  respect 
constant des distances entre les personnes ;

Considérant  que  la  configuration  des  gares  ferroviaires,  des  arrêts  des  transports  en 
commun,  des  parkings  des  commerces  et  zones  commerciales  ne  permettent  pas 
d’assurer les mesures de distanciation ;

Considérant qu’afin de réduire les risques de transmission du virus COVID-19, il y a ainsi 
lieu de rendre obligatoire le port du masque pour toute personne de onze ans ou plus  
dans les lieux évoqués ci-dessus ;

Sur proposition du Directeur des services du Cabinet,

ARRETE

Article 1  er   : Le port du masque est obligatoire pour toutes les personnes de onze ans et 
plus :

 de 7h30 à 23h00, sur les communes d’Arpajon-sur-Cère, d’Aurillac, de Mauriac, de 
Saint-Flour, et de Salers,  lorsqu’elles accèdent ou demeurent dans les rues dont la 
liste figure en annexe du présent arrêté ;

 de 7h30 à 23h00, aux abords immédiats(*) des commerces de la station de sports 
d’hiver du Lioran située sur la commune de Laveissière ;

 aux abords immédiats(*), des crèches, des écoles, des collèges, des lycées et des 
établissements d’enseignement supérieur sur l’ensemble des communes du Cantal, 
du lundi au vendredi de 7h30 à 19h00 et le samedi de 7h30 à 13h00 ;

 aux abords immédiats(*) et dans toutes les gares ferroviaires du département de 
7h30 à 23h00 ;

 aux arrêts des transports intra-urbains et inter-urbains du département de 7h30 à 
23h00 ;

 aux abords immédiats(*) de l’aérogare d’Aurillac de 6h00 à 23h00 ;

 sur les parkings des commerces et des zones commerciales du département de 
7h30 à 23h00 ;

 participant à un rassemblement, réunion ou activité sur la voie publique ou dans 
un  lieu  ouvert  au  public  de  plus  de  six  personnes,  qui  ne  sont  pas  soumis  aux 
interdictions prévues à l’article 3 du décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020.

(*)  Les abords immédiats sont définis par un rayon de 30 mètres autour des entrées et 
sorties des établissements.
L’obligation du port du masque prévue au présent arrêté, ne s’applique pas aux personnes 
pratiquant des activités  physiques  ou sportives ainsi  qu’aux personnes en situation de 
handicap munies d’un certificat médical justifiant de cette dérogation et qui mettent en 
œuvre les mesures sanitaires de nature à prévenir la propagation du virus.

Préfecture du Cantal - 15-2021-02-16-004 - AP n° 2021-200 du 16 février 2021 imposant le port du masque en extérieur. 103



Article 2 : Les dispositions du présent arrêté sont valables jusqu’au 31 mars 2021 inclus.

Article 3     :   Conformément à l’article L. 3136-1 du code de la santé publique, la violation des 
mesures prévues au présent arrêté est punie de l’amende prévue pour les contraventions 
de la 4e classe et, en cas de récidive dans les 15 jours,  d’une amende prévue pour les 
contraventions de 5e classe ou, en cas de violation à plus de trois reprises dans un délai de 
trente jours, de six mois d’emprisonnement et de 3750 euros d’amende, ainsi que de la 
peine complémentaire de travail d’intérêt général.

Article  4    :   Le  secrétaire  général,  le  directeur  des  services  du  cabinet,  les  sous-préfets 
d’arrondissement territorialement compétent, le directeur départemental de la sécurité 
publique, le commandant du groupement de gendarmerie départementale et l’ensemble 
des maires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera publié, ce jour, au recueil des actes administratifs de l’État dans le département, 
et, affiché aux abords des lieux concernés.

Aurillac, le 16 février 2021

Le Préfet,

SIGNE

Serge CASTEL

 Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision les recours suivants peuvent être introduits :

 un recours  gracieux,  adressé  à  Préfecture  du  Cantal  –  Bureau  sécurité  intérieure  et  défense  –  Cours  Monthyon  –  BP 529  –  15005  
AURILLAC cedes

 un recours hiérarchique, adressé à  M. le Ministre de l’Intérieur– Secrétariat général – Service central des armes– Place Beauvau – 75800 
Paris cedex 08

 un recours contentieux, adressé au tribunal administratif de Clermont-Ferrand

Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2 e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien 
du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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ANNEXE à l’arrêté n° 2021 - 200

Commune d’ARPAJON SUR CERE

Sur la commune d’Arpajon-sur-Cère, de 7 heures 30 à 23 heures, toute personne de onze 
ans ou plus doit porter un masque de protection lorsqu’elle accède ou demeure dans les 
rues suivantes :

- Avenue Milhaud : du croisement de la rue de la Sablière à la Place de la République
- Place de la République
- Rue Félix Ramond : de la Place de la République au croisement de la rue du 

Fretadou
- Rue de la Cure
- Rue du Fretadou 
- Avenue Leclerc : du croisement de l’avenue Milhaud au croisement de la cité du Puy 

Gioli
- Cité du Puy Gioli jusqu’au chemin piétonnier
- Rue du Puy Gioli et chemin piétonnier reliant à la cité du Puy Gioli
- Place de l’Eglise
- Avenue Jean Jaurès : de la Place de l’Eglise au croisement de la rue du Puy de Vaurs
- Rue Matière 
- Rue de Salers
- Rue Goby
- Rue du Puy de Vaurs : du croisement de l’avenue Milhaud au croisement de l’avenue 

Jean Jaurès 
- Rue Louis Dauzier : de l’EHPAD au croisement de la rue Félix Ramond
- Cheminement piétonnier entre l’EHPAD et l’avenue Milhaud
- Rue du Careyrat
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ANNEXE à l’arrêté n° n° 2021 – 200 - Commune d’AURILLAC
De 7 heures 30 à 23 heures, toute personne de onze ans ou plus doit porter un masque de 
protection lorsqu’elle accède ou demeure dans les rues suivantes :

- avenue Milhaud,
- rue de la Gare,
- rue Émile Zola,
- rue Jean Hérault,
- place Pierre Sémard,
-  avenue  du  4  septembre  (de  la  rue  R. 
Bastid à l'avenue de la République),
- avenue de la République,
- rue Lescure,
- rue Ferdinand Buisson,
- rue du docteur Francis Fesq (de l'avenue 
de la République à la rue Cazaux),
- rue Cazaux,
- rue Jeanne de la Treilhe,
- rue du Carmel,
- rue du Général Destaing,
- rue du Caylus,
- rue Jules Ferry,
- impasse Jules Ferry,
-  rue  Pierre  Fortet  (de  l'avenue  de  la 
République  à  l'avenue  du  professeur 
Henri Mondor),
- avenue du professeur Henri Mondor,
- rue du frère Amance,
- rue du capitaine Manhès,
- rue Beauclair,
- rue Guy de Veyre,
- rue du 14 juillet,
- rue des Carmes,
- place des Carmes,
- jardin des Carmes,
- rue du Viaduc,
-  avenue  des  Pupilles  de  la  Nation  (du 
Viaduc à la résidence Aquitaine),
- rue Paul Doumer,
- rue Édouard Hérriot,
- rue de la Paix,
- rue Léger Parry,
- rue du 139e R.I.,
- rue Éloy Chapsal,
- rue Alexandre Pinard,
- rue Pasteur,
- rue Jean-Baptiste Rames,
- rue Marie Maurel,
- place du square Vermenouze,
- avenue Gambetta,
- parking du Gravier
- rue Django Reinhardt

- cours Monthyon,
- place Gerbert,
- place des Docks,
- rue du Buis,
- rue Baldeyrou,
- rue des frères Charmes,
- rue du Rieu,
- rue de l'Olmet,
- place Claude Érignac,
- rue Transparot,
- rue des frères,
- rue Jean-Baptiste Champeil,
- rue Chazerat,
- rue Furcy Gronier,
- rue Coffinhal,
- rue des Fargues,
- rue du Salut,
- rue du Prince,
- passage Marinie,
- rue Victor Hugo,
- rue des Forgerons,
- rue du Périgord,
- rue du Consulat,
- rue Marcenague,
- rue Marchande,
- place de l'Hôtel de Ville,
- rue de la Coste,
- rue de Noailles,
- cour de Noailles,
- place d'Aurinques,
- rue Arsène Vermenouze,
- rue du Président Delzons,
- passage de la Barbantelle,
- rue de la Bride,
- rue Émile Duclaux,
- rue de l'Hôtel de Ville,
- rue des Orfèvres,
- rue du Crucifix,
- rue du Collège,
- rue Sainte Anne,
- rue Saint Jacques,
- impasse Sourniac,
- place de la Bienfaisance,
- place Saint-Géraud,
- rue du Monastère,
- rue des frères Delmas,
- square des Justes,
- rue de la Fontaine de l'Aumone

- aire d’accueil des gens du voyage à Tronquière, dans les espaces de circulation
-  dans les parcs et jardins publics le week-end ;
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ANNEXE à l’arrêté n° 2021 - 200

Commune de MAURIAC

Sur la commune de Mauriac, de 7 heures 30 à 23 heures, toute personne de onze ans ou 
plus doit porter un masque de protection lorsqu’elle accède ou demeure dans les rues 
suivantes :

- Rue du 8 mai entre la place de la Poste et la rue du Dr Emile Chavialle et place du 14 
juillet (Groupe scolaire Jules Ferry + collège Notre Dame + garderie + crèche), 

- Place de la Poste (collège du Méridien), 
- Rue Guillaume Duprat (école Notre Dame), 
- Parking du boulevard Monthyon devant l’entrée du Lycée et le Parc Ingersheim (Lycée 

site Marmontel), 
- Avenue Raymond Cortat (Lycée site Pompidou + Greta + ADAPEI). 
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ANNEXE à l’arrêté n° 2021 - 200 

Commune de SAINT-FLOUR

Sur la commune de Saint-Flour, de 7 heures 30 à 23 heures, toute personne de onze ans ou 
plus doit porter un masque de protection lorsqu’elle accède ou demeure dans les rues 
suivantes :

Ville haute : Ville basse : 

- Rue Léon BELARD   
- Rue Blaise PASCAL 
- Avenue du LIORAN 
- Rue Marcellin BOUDET 
- Route des Hautes TERRES 
- Avenue du Docteur MALLET 
- Cours CHAZERAT 
- Cours SPY des Ternes 
- Rue des LACS 
- Rue des AGIALS 
- Place de la HALLE 
- Rue MARCHANDE 
- Place d'ARMES 
- Rue du COLLEGE 
- Rue du MAZEL 
- Rue de la COLLEGIALE 
- Rue des REMPARTS 
- Place du PALAIS 

- Place de la LIBERTE 
- Avenue Charles de GAULLE 
- Avenue du Cdt DELORME 
- Avenue de la REPUBLIQUE 
- Rue de la VIGIERE 
- Rue de VILLENEUVE 
- Rue de l'EGALITE 
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ANNEXE à l’arrêté n° 2021 - 200

Commune de SALERS

Sur la commune de Salers, de 7 heures 30 à 23 heures, toute personne de onze ans ou plus 
doit  porter  un  masque  de  protection  lorsqu’elle  accède  ou  demeure  dans  les  rues 
suivantes :

- Rue Notre Dame,
- Place Géraud Maigne,
- Place de l'Eglise,
- Rue du Beffroi,
- Rue du Couvent,
- Place Tyssandier d'Escous,
- Rue de Barrouze,
- Rue de la Martille,
- Rue du Puy Figuier, 
- Rue du Puy Salers, 
- Rue du Puy Violent,
- Cité Malprengère,
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Arrêté n° 2020- 1462 du  02  novembre 2020
Portant composition de la commission  des élus afférente à la Dotation

d’équipement des territoires ruraux (D.E.T.R)

Le préfet du Cantal,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le  code  général  des  collectivités  territoriales  et  notamment  ses  articles  L2334-37,
R2334-32 à 35,

VU  le  décret  n°2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements,

VU  le  décret  n°2011-514  du  10  mai  2011  modifié  relatif  aux  dotations  de  l’Etat  aux
collectivités territoriales et à la péréquation des ressources fiscales des départements,

VU la note d’information  du 25 juin 2020  du Ministère de la cohésion des territoires et des
relations avec les collectivités territoriales relative au renouvellement des commissions
d’élus prévues à l’article L 2334-37 du code général des collectivités territoriales

VU le  renouvellement  général  des  conseils  municipaux  et  communautaires  à  l’issue  des
élections municipales des 15 mars et 28 juin 2020

VU les élections sénatoriales du 27 septembre 2020,

VU les propositions de l’Association des Maires du Cantal du 21 octobre 2020,

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture du Cantal,

ARRÊTE

Article 1 : La commission des élus compétente en matière de dotation d’équipement des 
territoires ruraux (DETR) est composée de 15 membres pour le département du Cantal dont 
la répartition est la suivante :

5 représentants des maires des communes de moins de 20 000 habitants :
Madame Valérie CABECAS, Maire de Valette
Monsieur Marc MAISONNEUVE, Maire de Bassignac
Monsieur Jean-Luc LENTIER, Maire de Vézac
Monsieur  Christian MONTIN, Maire de Marcolès
Monsieur Didier ACHALME, Maire de Massiac

2 Cours Monthyon 
15 000 AURILLAC
Tél. : 04 71 46 23 00
Site internet : www.cantal.gouv.fr

Direction de la Coordination
des Politiques Publiques
et de l’Appui Territorial
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6 représentants des Présidents d’E.P.C.I. à fiscalité propre dont la population n’excède pas
60 000 habitants :
Monsieur  Pierre  MATHONIER,  Président  de  la  Communauté  d’Agglomération  du  Bassin
d’Aurillac
Madame Céline CHARRIAUD, Présidente de Saint-Flour Communauté
Monsieur  Michel  TEYSSEDOU,  Président  de  la  communauté  de  communes  de  la
Châtaigneraie Cantalienne
Monsieur Bruno FAURE, Président de la communauté de communes du Pays de Salers
Monsieur  Jean-Pierre  SOULIER,  Président  de  la  communauté  de  communes  du  Pays  de
Mauriac
Madame  Dominique  BRU,  Présidente  de  la  communauté  de  communes  Cère  et  Goul  en
Carladès

4 députés et sénateurs élus du département :
Monsieur Jean-Yves BONY, Député du Cantal
Monsieur Vincent DESCOEUR, Député du Cantal
Monsieur Bernard DELCROS, Sénateur du Cantal
Monsieur Stéphane SAUTAREL, Sénateur du Cantal

ARTICLE 2 : Le mandat des maires et présidents d’EPCI expirera au prochain renouvellement
général  des  conseils  municipaux.  De  plus,  le  mandat  des  membres  cesse  de  plein  droit
lorsqu’ils  perdent  la  qualité  au  titre  de  laquelle  ils  ont  été  désignés  ou  élus.  En  cas  de
vacance, l’Association des Maires procédera à la désignation d’un nouveau représentant à la
commission.
Le  mandat  des  députés  et  le  mandat  des  sénateurs  expirent,  respectivement,  à  chaque
renouvellement  général  de  l’Assemblée  nationale  et  à  chaque  renouvellement  partiel  du
Sénat.

ARTICLE  3 :  Monsieur  le  Secrétaire  Général  de  la  préfecture  du  Cantal  est  chargé  de
l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture du Cantal et notifié aux membres de la commission.

Aurillac, le 02 novembre 2020
le préfet

   signé

Serge CASTEL

2 Cours Monthyon 
15 000 AURILLAC
Tél. : 04 71 46 23 00
Site internet : www.cantal.gouv.fr
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DIRECTION DES SERVICES DU CABINET

Arrêté n° 2021 - 0213 du 19 février 2021

abrogeant l’agrément du Docteur Pierre CADILHAC en qualité de médecin chargé
d’apprécier  l’aptitude  physique  des  candidats  au  permis  de  conduire  et  des
conducteurs consultant hors commission médicale

----------------------------------------
Le Préfet du Cantal,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la route ;

Vu le décret n° 2012-886 du 17 Juillet 2012 relatif au contrôle médical de l’aptitude à 
la conduite ;

Vu le décret du 29 juillet 2020 de Monsieur le Président de la République nommant
Monsieur Serge CASTEL préfet du Cantal;

Vu l’arrêté du 21 Décembre 2005 modifié fixant  la liste des affections médicales
incompatibles avec l’obtention ou le maintien du permis de conduire ou pouvant
donner lieu à la délivrance de permis de conduire de durée de validité limitée ;

Vu l’arrêté  du  20  Avril  2012  modifié  fixant  les  conditions  d’établissement,  de
délivrance et de validité du permis de conduire, notamment ses articles 6 et 7 ;

Vu l’arrêté du 31 Juillet 2012 modifié relatif à l’organisation du contrôle médical de
l’aptitude à la conduite ;

Vu l’arrêté du 1er Février 2016 fixant le montant des honoraires des médecins agréés
pour le contrôle médical de l’aptitude à la conduite ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2018-0261 du 26 février 2018 portant agrément du Docteur
Pierre CADILHAC en qualité de médecin chargé d’apprécier l’aptitude physique des
candidats au permis de conduire et des conducteurs  hors commission médicale ;

Sur proposition du Directeur des Services du Cabinet ;

A R R Ê T E :

Article 1  er   :  Le Docteur  Pierre CADILHAC n’est plus  agréé en qualité  de médecin
chargé d’apprécier l’aptitude physique des candidats au permis de conduire et des
conducteurs  consultant  hors  commission  médicale  puisqu’il  a  atteint  l'âge  de
soixante-treize ans le 29 août 2020.

Article 2 :  L’arrêté préfectoral n° 2018-0261 du 26 février 2018 est abrogé.
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Article 3 : Le Préfet du Cantal est chargé de l’application du présent arrêté qui sera
adressé  au  Docteur  Pierre  CADILHAC,  au  conseil  départemental  de  l’Ordre  des
médecins de la Haute Loire et sera publié au recueil des actes administrati fs.

Aurillac, le 19 février 2021

Le Préfet

Signé

Serge CASTEL
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